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Amendement 30
Maria Eleni Koppa

Proposition de règlement 

Proposition de rejet

Le Parlement européen rejette la 
proposition de la Commission.

Or. el

Justification

Quels sont précisément les accords qui entrent dans le champ d'application du règlement, 
c'est là un point qui ne ressort pas clairement. L'objectif doit être de préserver 
automatiquement tous les accords bilatéraux dans leur état actuel jusqu'à leur remplacement 
par des accords à l'échelon de l'UE, qui offriront une protection égale aux investisseurs afin 
de garantir la sécurité juridique associée à un maintien normal de la protection existante des 
investisseurs. Enfin, cette proposition prévoit des procédures excessivement longues et 
bureaucratiques.

Amendement 31
Robert Sturdy

Proposition de règlement
Considérant 3 

Texte proposé par la Commission Amendement

(3) Au moment de l'entrée en vigueur du 
traité de Lisbonne, les États membres de 
l'Union avaient conclu un grand nombre 
d'accords bilatéraux d'investissement avec 
des pays tiers. Le traité ne contient aucune 
disposition transitoire explicite pour ces 
accords, qui relèvent désormais de la 
compétence exclusive de l'Union. Par 
ailleurs, certains d'entre eux peuvent 
comprendre des dispositions qui ont une 
incidence sur les règles communes 
relatives aux mouvements de capitaux, 
énoncées au chapitre 4 du titre IV de la 

(3) Au moment de l'entrée en vigueur du 
traité de Lisbonne, les États membres de 
l'Union avaient conclu un grand nombre 
d'accords bilatéraux d'investissement 
directs étrangers (IDE) avec des pays 
tiers. Le traité ne contient aucune 
disposition transitoire explicite pour ces 
accords. Par ailleurs, certains d'entre eux 
peuvent comprendre des dispositions qui 
ont une incidence sur les règles communes 
relatives aux mouvements de capitaux, 
énoncées au chapitre 4 du titre IV de la 
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troisième partie du traité. troisième partie du traité.

Or. en

Amendement 32
Paweł Zalewski

Proposition de règlement
Considérant 4 

Texte proposé par la Commission Amendement

(4) Bien que les accords bilatéraux 
demeurent contraignants pour les États 
membres en droit international public et 
qu'ils soient progressivement remplacés par 
de futurs accords conclus par l'Union sur le 
même sujet, les conditions de leur maintien 
en vigueur et leur relation avec la politique 
d'investissement de l'Union, en particulier 
avec la politique commerciale commune, 
doivent être gérées de manière appropriée. 
Cette relation évoluera à mesure que 
l'Union exercera ses compétences.

(4) Bien que les accords bilatéraux 
demeurent contraignants pour les États 
membres en droit international public et 
qu'ils soient progressivement remplacés par 
de futurs accords conclus par l'Union sur le 
même sujet, les conditions de leur maintien 
en vigueur et leur relation avec la politique 
d'investissement de l'Union, en particulier 
avec la politique commerciale commune, 
doivent être gérées de manière appropriée. 
Cette relation évoluera à mesure que 
l'Union exercera ses compétences dans le 
domaine de la politique commune 
d'investissement, dont le principal objectif 
doit être la mise en place du meilleur 
système possible de protection de 
l'investissement à égalité pour tous les 
États membres investisseurs, ainsi que des 
conditions égales d'investissement sur les 
marchés tiers. Dans la mesure où la 
nouvelle politique d'investissement sera 
mise en œuvre en tenant compte de la 
validité transitoire des accords 
d'investissement bilatéraux conclus par 
les États membres, elle devra reconnaître 
le droit des investisseurs dont les 
investissements relèvent du champ 
d'application de ces accords et garantir 
leur sécurité juridique.

Or. en
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Amendement 33
Robert Sturdy

Proposition de règlement
Considérant 4 

Texte proposé par la Commission Amendement

(4) Bien que les accords bilatéraux 
demeurent contraignants pour les États 
membres en droit international public et 
qu'ils soient progressivement remplacés par 
de futurs accords conclus par l'Union sur le 
même sujet, les conditions de leur maintien 
en vigueur et leur relation avec la politique 
d'investissement de l'Union, en particulier 
avec la politique commerciale commune, 
doivent être gérées de manière appropriée. 
Cette relation évoluera à mesure que 
l'Union exercera ses compétences.

(4) Bien que les accords bilatéraux 
demeurent contraignants pour les États 
membres en droit international public et 
qu'ils soient progressivement remplacés par 
de futurs accords conclus par l'Union sur le 
même sujet, les conditions de leur maintien 
en vigueur et leur relation avec la politique 
d'investissement direct étranger de 
l'Union, en particulier avec la politique 
commerciale commune, doivent être gérées 
de manière appropriée et dans le respect de 
la sécurité juridique. Cette relation 
évoluera à mesure que l'Union exercera ses 
compétences dans le domaine de la 
politique commerciale commune.

Or. en

Amendement 34
Emilio Menéndez del Valle

Proposition de règlement
Considérant 5 

Texte proposé par la Commission Amendement

(5) Dans l'intérêt des investisseurs de l'UE 
et de leurs investissements dans des pays 
tiers ainsi que dans celui des États 
membres qui accueillent des investisseurs 
et des investissements étrangers, les 
accords bilatéraux qui précisent et 
garantissent les conditions d'investissement 
doivent être maintenus en vigueur.

(5) Dans l'intérêt des investisseurs de l'UE 
et de leurs investissements ainsi que des 
pays tiers, et des États membres qui 
accueillent des investisseurs et des 
investissements étrangers, les accords 
bilatéraux qui précisent et garantissent les 
conditions d'investissement doivent être 
maintenus en vigueur et demeurer 
contraignants pour les parties 
conformément au droit public 
international, à moins qu'ils aient été 
remplacés par de nouveaux accords 
offrant un niveau au moins égal de 
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protection des investisseurs. Ceci ne sera 
pas seulement applicable aux TBI d'ores 
et déjà en vigueur, mais également aux 
TBI conclus et/ou signés lors de l'entrée 
en vigueur du présent règlement. 

Or. en

Amendement 35
Pablo Zalba Bidegain

Proposition de règlement
Considérant 5 

Texte proposé par la Commission Amendement

(5) Dans l'intérêt des investisseurs de l'UE 
et de leurs investissements dans des pays 
tiers ainsi que dans celui des États 
membres qui accueillent des investisseurs 
et des investissements étrangers, les 
accords bilatéraux qui précisent et 
garantissent les conditions d'investissement 
doivent être maintenus en vigueur.

(5) Dans l'intérêt des investisseurs de l'UE 
et de leurs investissements ainsi que des 
pays tiers, et des États membres qui 
accueillent des investisseurs et des 
investissements étrangers, les accords 
bilatéraux qui précisent et garantissent les 
conditions d'investissement doivent être 
maintenus en vigueur et demeurer 
contraignants pour les parties 
conformément au droit public 
international, à moins qu'ils aient été 
remplacés par de nouveaux accords 
offrant un niveau au moins égal de 
protection des investisseurs. Ceci ne sera 
pas seulement applicable aux TBI d'ores 
et déjà en vigueur, mais également aux 
TBI conclus et/ou signés lors de l'entrée 
en vigueur du présent règlement. 

Or. en

Amendement 36
Robert Sturdy

Proposition de règlement
Considérant 5 

Texte proposé par la Commission Amendement

(5) Dans l'intérêt des investisseurs de l'UE (5) Dans l'intérêt des investisseurs de l'UE 
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et de leurs investissements dans des pays 
tiers ainsi que dans celui des États 
membres qui accueillent des investisseurs 
et des investissements étrangers, les 
accords bilatéraux qui précisent et 
garantissent les conditions d'investissement 
doivent être maintenus en vigueur.

et de leurs investissements dans des pays 
tiers ainsi que dans celui des États 
membres qui accueillent des investisseurs 
et des investissements étrangers, les 
accords bilatéraux qui précisent et 
garantissent les conditions d'investissement 
direct étranger devraient demeurer 
contraignants pour les parties 
conformément au droit public 
international et être maintenus en vigueur, 
la Commission devant pour sa part 
adopter les mesures nécessaires pour 
remplacer progressivement tous les 
accords existants en matière 
d'investissement direct par de nouveaux 
accords offrant un niveau au moins égal 
de protection des investisseurs.

Or. en

Amendement 37
Paweł Zalewski

Proposition de règlement
Considérant 5 

Texte proposé par la Commission Amendement

(5) Dans l'intérêt des investisseurs de l'UE 
et de leurs investissements dans des pays 
tiers ainsi que dans celui des États 
membres qui accueillent des investisseurs 
et des investissements étrangers, les 
accords bilatéraux qui précisent et 
garantissent les conditions d'investissement 
doivent être maintenus en vigueur.

(5) Dans l'intérêt des investisseurs de l'UE 
et de leurs investissements dans des pays 
tiers ainsi que dans celui des États 
membres qui accueillent des investisseurs 
et des investissements étrangers, les 
accords bilatéraux qui précisent et 
garantissent les conditions d'investissement 
direct étranger devraient demeurer 
contraignants pour les parties 
conformément au droit public 
international et être maintenus en vigueur, 
la Commission devant pour sa part 
adopter les mesures nécessaires pour 
remplacer progressivement tous les 
accords existants en matière 
d'investissement direct par de nouveaux 
accords qui devraient offrir le niveau de 
protection le plus élevé possible.
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Or. en

Amendement 38
Niccolò Rinaldi, Michael Theurer au nom du groupe ALDE

Proposition de règlement
Considérant 5 

Texte proposé par la Commission Amendement

(5) Dans l'intérêt des investisseurs de l'UE 
et de leurs investissements dans des pays 
tiers ainsi que dans celui des États 
membres qui accueillent des investisseurs 
et des investissements étrangers, les 
accords bilatéraux qui précisent et 
garantissent les conditions d'investissement 
doivent être maintenus en vigueur.

(5) Dans l'intérêt des investisseurs de l'UE 
et de leurs investissements dans des pays 
tiers ainsi que dans celui des États 
membres qui accueillent des investisseurs 
et des investissements étrangers, les 
accords bilatéraux qui précisent et 
garantissent les conditions d'investissement 
demeurent contraignants pour parties 
conformément au droit public 
international et devraient être maintenus 
en vigueur à moins d'un retrait de 
l'autorisation conformément à l'article 6.

Or. en

Justification

Il convient de garantir la sécurité juridique en établissant clairement que les accords 
bilatéraux existants demeurent en vigueur à moins qu'ils n'aient été retirés conformément au 
présent règlement.

Amendement 39
Godelieve Quisthoudt-Rowohl

Proposition de règlement
Considérant 5 

Texte proposé par la Commission Amendement

(5) Dans l'intérêt des investisseurs de l'UE 
et de leurs investissements dans des pays 
tiers ainsi que dans celui des États 
membres qui accueillent des investisseurs 
et des investissements étrangers, les 
accords bilatéraux qui précisent et 

(5) Dans l'intérêt des investisseurs de l'UE 
et de leurs investissements dans des pays 
tiers ainsi que dans celui des États 
membres qui accueillent des investisseurs 
et des investissements étrangers, les 
accords bilatéraux qui précisent et 
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garantissent les conditions d'investissement 
doivent être maintenus en vigueur.

garantissent les conditions d'investissement 
demeurent contraignants pour les parties 
conformément au droit public 
international et seront maintenus en 
vigueur à moins qu'ils soient remplacés 
par de nouveaux accords.

Or. en

Amendement 40
David Martin

Proposition de règlement
Considérant 5 

Texte proposé par la Commission Amendement

(5) Dans l'intérêt des investisseurs de l'UE 
et de leurs investissements dans des pays 
tiers ainsi que dans celui des États 
membres qui accueillent des investisseurs 
et des investissements étrangers, les 
accords bilatéraux qui précisent et 
garantissent les conditions d'investissement 
doivent être maintenus en vigueur.

(5) Dans l'intérêt des investisseurs de l'UE, 
les pays tiers dans lesquels ces 
investissements sont effectués, y inclus les 
pays en développement, ainsi que dans 
celui des États membres qui accueillent des 
investisseurs et des investissements 
étrangers, les accords bilatéraux qui 
précisent et garantissent les conditions 
d'investissement doivent être maintenus en 
vigueur.

Or. en

Amendement 41
Daniel Caspary

Proposition de règlement
Considérant 5 

Texte proposé par la Commission Amendement

(5) Dans l'intérêt des investisseurs de l'UE 
et de leurs investissements dans des pays 
tiers ainsi que dans celui des États 
membres qui accueillent des investisseurs 
et des investissements étrangers, les 
accords bilatéraux qui précisent et 
garantissent les conditions d'investissement 
doivent être maintenus en vigueur.

(5) Dans l'intérêt des investisseurs de l'UE 
et de leurs investissements dans des pays 
tiers ainsi que dans celui des États 
membres qui accueillent des investisseurs 
et des investissements étrangers, les 
accords bilatéraux qui précisent et 
garantissent les conditions d'investissement 
seront maintenus en vigueur.
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Or. en

Amendement 42
Godelieve Quisthoudt-Rowohl

Proposition de règlement
Considérant 5 bis (nouveau) 

Texte proposé par la Commission Amendement

(5 bis) Les accords d'investissement 
bilatéraux conclus par les États membres 
avec des tiers constituant à ce jour la 
principale source de protection et de 
sécurité juridique pour les investisseurs 
européens à l'étranger, le présent 
règlement doit garantir la sécurité 
juridique ainsi que des conditions fiables 
d'investissement et ne pas avoir des 
incidences négatives sur la protection des 
investisseurs et les garanties offertes 
conformément aux accords existants.

Or. en

Amendement 43
Kader Arif

Proposition de règlement
Considérant 6 

Texte proposé par la Commission Amendement

(6) Le présent règlement fixe les conditions 
dans lesquelles les États membres doivent 
être autorisés à maintenir en vigueur ou à 
faire entrer en vigueur des accords 
internationaux d'investissement.

(6) Le présent règlement fixe les conditions 
dans lesquelles les États membres doivent 
coopérer avec la Commission lorsque 
certains de leurs accords bilatéraux 
d'investissement en vigueur avec des pays 
tiers sont incompatibles avec la législation 
ou les politiques de l'Union.

Or. en

Justification

La gestion des accords d'ores et déjà en vigueur entre les États membres et les pays tiers 
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constitue un objectif essentiel du présent règlement.  Toutefois, prévoir une "autorisation" 
pour maintenir ces accords n'apparaît pas opportun, dans la mesure où ceux-ci demeurent 
valides, en tout état de cause, au regard du droit international. Il semble plus approprié d'en 
appeler à la coopération entre la Commission et les États membres en cas d'incompatibilité 
avec la législation de l'UE.

Amendement 44
Emilio Menéndez del Valle

Proposition de règlement
Considérant 6 

Texte proposé par la Commission Amendement

(6) Le présent règlement fixe les 
conditions dans lesquelles les États 
membres doivent être autorisés à 
maintenir en vigueur ou à faire entrer en 
vigueur des accords internationaux 
d'investissement.

(6) Le présent règlement fixe une 
procédure de notification afin de garantir 
la transparence dans tous les accords 
bilatéraux des États membres qui sont 
maintenus en vigueur. La notification 
peut être supprimée par un État membre 
une fois l'accord concerné parvenu à 
expiration.

Or. en

Amendement 45
Pablo Zalba Bidegain

Proposition de règlement
Considérant 6 

Texte proposé par la Commission Amendement

(6) Le présent règlement fixe les 
conditions dans lesquelles les États 
membres doivent être autorisés à 
maintenir en vigueur ou à faire entrer en 
vigueur des accords internationaux 
d'investissement.

(6) Le présent règlement fixe une 
procédure de notification afin de garantir 
la transparence dans tous les accords 
bilatéraux des États membres qui sont 
maintenus en vigueur. La notification 
peut être supprimée par un État membre 
une fois l'accord concerné parvenu à 
expiration.

Or. en
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Amendement 46
Robert Sturdy

Proposition de règlement
Considérant 6 

Texte proposé par la Commission Amendement

(6) Le présent règlement fixe les conditions 
dans lesquelles les États membres doivent 
être autorisés à maintenir en vigueur ou à 
faire entrer en vigueur des accords 
internationaux d'investissement.

(6) Le présent règlement fixe les conditions 
dans lesquelles les États membres doivent 
être autorisés à maintenir en vigueur ou à 
faire entrer en vigueur des accords 
internationaux d'investissement direct 
étranger.

Or. en

Amendement 47
Robert Sturdy

Proposition de règlement
Considérant 7 

Texte proposé par la Commission Amendement

(7) Le présent règlement fixe les conditions 
dans lesquelles les États membres sont 
habilités à modifier ou à conclure des 
accords internationaux d'investissement.

(7) Le présent règlement fixe les conditions 
dans lesquelles les États membres sont 
habilités à maintenir, à modifier ou à 
conclure des accords internationaux 
d'investissement direct étranger.

Or. en

Amendement 48
Paweł Zalewski

Proposition de règlement
Considérant 7 

Texte proposé par la Commission Amendement

(7) Le présent règlement fixe les conditions 
dans lesquelles les États membres sont 
habilités à modifier ou à conclure des 
accords internationaux d'investissement.

(7) Le présent règlement fixe les conditions 
dans lesquelles les États membres sont 
habilités à maintenir, à modifier ou à 
conclure des accords internationaux 
d'investissement.
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Or. en

Amendement 49
Kader Arif

Proposition de règlement
Considérant 7 

Texte proposé par la Commission Amendement

(7) Le présent règlement fixe les conditions 
dans lesquelles les États membres sont 
habilités à modifier ou à conclure des 
accords internationaux d'investissement.

(7) Le présent règlement fixe les conditions 
dans lesquelles les États membres sont 
habilités à modifier des accords 
internationaux d'investissement existants 
ou à en conclure de nouveaux.

Or. en

Justification

Les investissements directs étrangers relevant désormais de la compétence exclusive de l'UE, 
les États membres cherchant à modifier les accords existants ou à conclure de nouveaux 
accords dans ce domaine devraient solliciter une autorisation de la Commission.

Amendement 50
Pablo Zalba Bidegain

Proposition de règlement
Considérant 8

Texte proposé par la Commission Amendement

(8) Compte tenu du fait que l'autorisation 
de maintenir, de modifier ou de conclure 
des accords couverts par le présent 
règlement relève de la compétence 
exclusive de l'Union, elle doit être 
considérée comme une mesure 
exceptionnelle. L'autorisation est 
accordée sans préjudice de l'application 
de l'article 258 du traité en ce qui 
concerne les manquements des États 
membres aux obligations qui leur 
incombent en vertu des traités, autres que 
les incompatibilités découlant de la 

(8) Compte tenu du fait que l'autorisation 
de modifier ou de conclure des accords 
couverts par le présent règlement relève de 
la compétence exclusive de l'Union, il 
existe des raisons de justifier le présent 
règlement.
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répartition des compétences entre l'Union 
et ses États membres.

Or. en

Amendement 51
Kader Arif

Proposition de règlement
Considérant 8 

Texte proposé par la Commission Amendement

(8) Compte tenu du fait que l'autorisation 
de maintenir, de modifier ou de conclure 
des accords couverts par le présent 
règlement relève de la compétence 
exclusive de l'Union, elle doit être 
considérée comme une mesure 
exceptionnelle. L'autorisation est 
accordée sans préjudice de l'application de 
l'article 258 du traité en ce qui concerne les 
manquements des États membres aux 
obligations qui leur incombent en vertu des 
traités, autres que les incompatibilités 
découlant de la répartition des compétences 
entre l'Union et ses États membres.

(8) Le présent règlement concernant un 
domaine qui relève de la compétence 
exclusive de l'Union, il doit être considéré 
comme une mesure exceptionnelle. Les 
dispositions visées par le présent 
règlement ne portent pas préjudice à 
l'application de l'article 258 du traité en ce 
qui concerne les manquements des États 
membres aux obligations qui leur 
incombent en vertu des traités, autres que 
les incompatibilités découlant de la 
répartition des compétences entre l'Union 
et ses États membres.

Or. en

Justification

La simplification de l'énoncé permet d'éviter la référence à une "autorisation" pour les 
accords d'ores et déjà en vigueur (voir la justification au considérant 6).

Amendement 52
Daniel Caspary

Proposition de règlement
Considérant 8 

Texte proposé par la Commission Amendement

(8) Compte tenu du fait que l'autorisation 
de maintenir, de modifier ou de conclure 

(8) Compte tenu du fait que l'autorisation 
de maintenir, de modifier ou de conclure 
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des accords couverts par le présent 
règlement relève de la compétence 
exclusive de l'Union, elle doit être 
considérée comme une mesure 
exceptionnelle. L'autorisation est accordée 
sans préjudice de l'application de 
l'article 258 du traité en ce qui concerne les 
manquements des États membres aux 
obligations qui leur incombent en vertu des 
traités, autres que les incompatibilités 
découlant de la répartition des compétences 
entre l'Union et ses États membres.

des accords couverts par le présent 
règlement relève de la compétence 
exclusive de l'Union, elle doit être 
considérée comme une mesure transitoire. 
L'autorisation est accordée sans préjudice 
de l'application de l'article 258 du traité en 
ce qui concerne les manquements des États 
membres aux obligations qui leur 
incombent en vertu des traités, autres que 
les incompatibilités découlant de la 
répartition des compétences entre l'Union 
et ses États membres.

Or. en

Amendement 53
Paweł Zalewski

Proposition de règlement
Considérant 8 

Texte proposé par la Commission Amendement

(8) Compte tenu du fait que l'autorisation 
de maintenir, de modifier ou de conclure 
des accords couverts par le présent 
règlement relève de la compétence 
exclusive de l'Union, elle doit être 
considérée comme une mesure 
exceptionnelle. L'autorisation est accordée 
sans préjudice de l'application de 
l'article 258 du traité en ce qui concerne les 
manquements des États membres aux 
obligations qui leur incombent en vertu des 
traités, autres que les incompatibilités 
découlant de la répartition des compétences 
entre l'Union et ses États membres.

(8) Compte tenu du fait que l'autorisation 
de maintenir, de modifier ou de conclure 
des accords couverts par le présent 
règlement relève de la compétence 
exclusive de l'Union, elle doit être 
considérée comme une mesure transitoire. 
L'autorisation est accordée sans préjudice 
de l'application de l'article 258 du traité en 
ce qui concerne les manquements des États 
membres aux obligations qui leur 
incombent en vertu des traités, autres que 
les incompatibilités découlant de la 
répartition des compétences entre l'Union 
et ses États membres.

Or. en

Amendement 54
Robert Sturdy

Proposition de règlement
Considérant 8 
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Texte proposé par la Commission Amendement

(8) Compte tenu du fait que l'autorisation 
de maintenir, de modifier ou de conclure 
des accords couverts par le présent 
règlement relève de la compétence 
exclusive de l'Union, elle doit être 
considérée comme une mesure 
exceptionnelle. L'autorisation est accordée 
sans préjudice de l'application de 
l'article 258 du traité en ce qui concerne les 
manquements des États membres aux 
obligations qui leur incombent en vertu des 
traités, autres que les incompatibilités 
découlant de la répartition des compétences 
entre l'Union et ses États membres.

(8) Compte tenu du fait que l'autorisation 
de maintenir, de modifier ou de conclure 
des accords d'investissement direct 
étranger couverts par le présent règlement 
relève de la compétence exclusive de 
l'Union, elle doit être considérée comme 
une mesure exceptionnelle. L'autorisation 
est accordée sans préjudice de l'application 
de l'article 258 du traité en ce qui concerne 
les manquements des États membres aux 
obligations qui leur incombent en vertu des 
traités, autres que les incompatibilités 
découlant de la répartition des compétences 
entre l'Union et ses États membres.

Or. en

Amendement 55
Pablo Zalba Bidegain

Proposition de règlement
Considérant 9

Texte proposé par la Commission Amendement

(9) Les États membres sont tenus de 
prendre les mesures nécessaires pour 
éliminer les incompatibilités avec le droit 
de l'Union que comportent, le cas 
échéant, les traités bilatéraux 
d'investissement conclus avec des pays 
tiers.

supprimé

Or. en

Amendement 56
Daniel Caspary

Proposition de règlement
Considérant 10 
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Texte proposé par la Commission Amendement

(10) La Commission devrait pouvoir 
retirer l'autorisation si un accord 
comporte des incompatibilités avec le droit 
de l'Union autres que celles découlant de 
la répartition des compétences entre 
l'Union et ses États membres. 
L'autorisation peut également être retirée 
si un accord en vigueur entre l'Union et 
un pays tiers contient des dispositions en 
matière d'investissement similaires à 
celles d'un accord conclu par un État 
membre. Afin d'assurer que les accords 
des États membres ne nuisent pas au 
développement et à la mise en œuvre des 
politiques de l'Union relatives à 
l'investissement et, en particulier, des 
mesures autonomes de la politique 
commerciale commune, l'autorisation 
peut être retirée. Enfin, au cas où le 
Conseil ne prendrait pas de décision sur 
l'autorisation d'ouvrir des négociations en 
matière d'investissement dans un délai 
d'un an à compter de la présentation, par 
la Commission, d'une recommandation 
conformément à l'article 218, 
paragraphe 3, du traité, il serait possible 
de retirer l'autorisation.

supprimé

Or. en

Amendement 57
Emilio Menéndez del Valle

Proposition de règlement
Considérant 10 

Texte proposé par la Commission Amendement

(10) La Commission devrait pouvoir 
retirer l'autorisation si un accord 
comporte des incompatibilités avec le droit 
de l'Union autres que celles découlant de 
la répartition des compétences entre 
l'Union et ses États membres. 

supprimé
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L'autorisation peut également être retirée 
si un accord en vigueur entre l'Union et 
un pays tiers contient des dispositions en 
matière d'investissement similaires à 
celles d'un accord conclu par un État 
membre. Afin d'assurer que les accords 
des États membres ne nuisent pas au 
développement et à la mise en œuvre des 
politiques de l'Union relatives à 
l'investissement et, en particulier, des 
mesures autonomes de la politique 
commerciale commune, l'autorisation 
peut être retirée. Enfin, au cas où le 
Conseil ne prendrait pas de décision sur 
l'autorisation d'ouvrir des négociations en 
matière d'investissement dans un délai 
d'un an à compter de la présentation, par 
la Commission, d'une recommandation 
conformément à l'article 218, 
paragraphe 3, du traité, il serait possible 
de retirer l'autorisation.

Or. en

Amendement 58
Pablo Zalba Bidegain

Proposition de règlement
Considérant 10

Texte proposé par la Commission Amendement

(10) La Commission devrait pouvoir 
retirer l'autorisation si un accord 
comporte des incompatibilités avec le droit 
de l'Union autres que celles découlant de 
la répartition des compétences entre 
l'Union et ses États membres. 
L'autorisation peut également être retirée 
si un accord en vigueur entre l'Union et 
un pays tiers contient des dispositions en 
matière d'investissement similaires à 
celles d'un accord conclu par un État 
membre. Afin d'assurer que les accords 
des États membres ne nuisent pas au 
développement et à la mise en œuvre des 
politiques de l'Union relatives à 

supprimé
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l'investissement et, en particulier, des 
mesures autonomes de la politique 
commerciale commune, l'autorisation 
peut être retirée. Enfin, au cas où le 
Conseil ne prendrait pas de décision sur 
l'autorisation d'ouvrir des négociations en 
matière d'investissement dans un délai 
d'un an à compter de la présentation, par 
la Commission, d'une recommandation 
conformément à l'article 218, 
paragraphe 3, du traité, il serait possible 
de retirer l'autorisation.

Or. en

Amendement 59
Kader Arif

Proposition de règlement
Considérant 10 

Texte proposé par la Commission Amendement

(10) La Commission devrait pouvoir 
retirer l'autorisation si un accord 
comporte des incompatibilités avec le droit 
de l'Union autres que celles découlant de la 
répartition des compétences entre l'Union 
et ses États membres. L'autorisation peut 
également être retirée si un accord en 
vigueur entre l'Union et un pays tiers 
contient des dispositions en matière 
d'investissement similaires à celles d'un 
accord conclu par un État membre. Afin 
d'assurer que les accords des États 
membres ne nuisent pas au développement 
et à la mise en œuvre des politiques de 
l'Union relatives à l'investissement et, en 
particulier, des mesures autonomes de la 
politique commerciale commune, 
l'autorisation peut être retirée. Enfin, au 
cas où le Conseil ne prendrait pas de 
décision sur l'autorisation d'ouvrir des 
négociations en matière d'investissement 
dans un délai d'un an à compter de la 
présentation, par la Commission, d'une 
recommandation conformément à 

(10) La Commission doit, dans un délai 
d'un an à compter de l'entrée en vigueur 
du règlement, réviser tous les accords 
d'investissement conclus par des États 
membres et informer ces derniers des cas 
où ces accords comportent des 
incompatibilités avec le droit de l'Union 
autres que celles découlant de la répartition 
des compétences entre l'Union et ses États 
membres. La Commission doit également 
informer les États membres si un accord 
en vigueur entre l'Union et un pays tiers 
contient des dispositions en matière 
d'investissement similaires à celles d'un 
accord conclu par un État membre. Afin 
d'assurer que les accords des États 
membres ne nuisent pas au développement 
et à la mise en œuvre des politiques de 
l'Union relatives à l'investissement et, en 
particulier, des mesures autonomes de la 
politique commerciale commune, ou ne 
constituent pas un obstacle à la mise en 
œuvre des principes et objectifs de l'action 
de l'Union sur la scène internationale, les 
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l'article 218, paragraphe 3, du traité, il 
serait possible de retirer l'autorisation.

États membres devraient être invités à 
adopter les mesures qui s'imposent pour 
qu'il soit mis un terme à ces 
incompatibilités dans un délai de cinq ans 
à compter de l'entrée en vigueur du 
présent règlement.

Or. en

Justification

Au lieu d'un retrait d'autorisation pour maintenir les accords en cas d'incompatibilité avec la 
législation ou les politiques communautaires (retrait qui ne serait pas pertinent dans la 
mesure où les accords demeurent valides, en tout état de cause, au regard du droit 
international), la Commission devra informer les États membres des dispositions 
problématiques contenues dans les accords qu'ils ont d'ores et déjà conclus. À leur tour, les 
États membres prendront les mesures nécessaires pour remédier à ces incompatibilités.

Amendement 60
Paweł Zalewski

Proposition de règlement
Considérant 10 

Texte proposé par la Commission Amendement

(10) La Commission devrait pouvoir retirer 
l'autorisation si un accord comporte des 
incompatibilités avec le droit de l'Union 
autres que celles découlant de la répartition 
des compétences entre l'Union et ses États 
membres. L'autorisation peut également 
être retirée si un accord en vigueur entre 
l'Union et un pays tiers contient des 
dispositions en matière d'investissement 
similaires à celles d'un accord conclu par 
un État membre. Afin d'assurer que les 
accords des États membres ne nuisent pas 
au développement et à la mise en œuvre 
des politiques de l'Union relatives à 
l'investissement et, en particulier, des 
mesures autonomes de la politique 
commerciale commune, l'autorisation 
peut être retirée. Enfin, au cas où le 
Conseil ne prendrait pas de décision sur 

(10) La Commission devrait pouvoir retirer 
l'autorisation d'un accord d'investissement 
si l'État membre ne se conforme pas à son 
obligation d'engager une procédure de 
renégociation de l'accord en question, à la 
demande de la Commission. 
L'autorisation d'un accord conclu entre 
un État membre et un pays tiers devrait 
également être retiré si l'UE a ratifié un 
accord avec ce pays tiers, négocié par la 
Commission. L'autorisation devrait être 
retirée si un accord constitue un obstacle à 
la conclusion d'accords d'investissement 
futurs avec ce pays tiers. Enfin, au cas où 
le Conseil ne prendrait pas de décision sur 
l'autorisation d'ouvrir des négociations en 
matière d'investissement dans un délai d'un 
an à compter de la présentation, par la 
Commission, d'une recommandation 
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l'autorisation d'ouvrir des négociations en 
matière d'investissement dans un délai d'un 
an à compter de la présentation, par la 
Commission, d'une recommandation 
conformément à l'article 218, paragraphe 3, 
du traité, il serait possible de retirer 
l'autorisation.

conformément à l'article 218, paragraphe 3, 
du traité, il serait possible de retirer 
l'autorisation.

Or. en

Amendement 61
Robert Sturdy

Proposition de règlement
Considérant 10 

Texte proposé par la Commission Amendement

(10) La Commission devrait pouvoir retirer 
l'autorisation si un accord comporte des 
incompatibilités avec le droit de l'Union 
autres que celles découlant de la 
répartition des compétences entre l'Union 
et ses États membres. L'autorisation peut 
également être retirée si un accord en 
vigueur entre l'Union et un pays tiers 
contient des dispositions en matière 
d'investissement similaires à celles d'un 
accord conclu par un État membre. Afin 
d'assurer que les accords des États 
membres ne nuisent pas au 
développement et à la mise en œuvre des 
politiques de l'Union relatives à 
l'investissement et, en particulier, des 
mesures autonomes de la politique 
commerciale commune, l'autorisation 
peut être retirée. Enfin, au cas où le 
Conseil ne prendrait pas de décision sur 
l'autorisation d'ouvrir des négociations en 
matière d'investissement dans un délai d'un 
an à compter de la présentation, par la 
Commission, d'une recommandation 
conformément à l'article 218, paragraphe 3, 
du traité, il serait possible de retirer 
l'autorisation.

(10) La Commission devrait pouvoir retirer 
l'autorisation pour un accord relatif aux 
investissements directs étrangers si l'État 
membre ne se conforme pas à l'obligation 
de renégocier cet accord en vigueur à la 
demande de celle-ci. L'autorisation devrait 
également être retirée si un accord conclu 
par un État membre avec un pays tiers 
n'est pas conforme au droit de l'Union 
européenne et si l'Union a déjà ratifié un 
accord négocié par la Commission en 
matière d'investissements directs 
étrangers avec le même pays tiers. Enfin, 
au cas où le Conseil ne prendrait pas de 
décision sur l'autorisation d'ouvrir des 
négociations en matière d'investissements 
directs étrangers dans un délai d'un an à 
compter de la présentation, par la 
Commission, d'une recommandation 
conformément à l'article 218, paragraphe 3, 
du traité, il serait possible de retirer 
l'autorisation.

Or. en
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Amendement 62
Godelieve Quisthoudt-Rowohl

Proposition de règlement
Considérant 10 

Texte proposé par la Commission Amendement

(10) La Commission devrait pouvoir retirer 
l'autorisation si un accord comporte des 
incompatibilités avec le droit de l'Union 
autres que celles découlant de la répartition 
des compétences entre l'Union et ses États 
membres. L'autorisation peut également 
être retirée si un accord en vigueur entre 
l'Union et un pays tiers contient des 
dispositions en matière d'investissement 
similaires à celles d'un accord conclu par 
un État membre. Afin d'assurer que les 
accords des États membres ne nuisent pas 
au développement et à la mise en œuvre 
des politiques de l'Union relatives à 
l'investissement et, en particulier, des 
mesures autonomes de la politique 
commerciale commune, l'autorisation 
peut être retirée. Enfin, au cas où le 
Conseil ne prendrait pas de décision sur 
l'autorisation d'ouvrir des négociations en 
matière d'investissement dans un délai d'un 
an à compter de la présentation, par la 
Commission, d'une recommandation 
conformément à l'article 218, paragraphe 3, 
du traité, il serait possible de retirer 
l'autorisation.

(10) La Commission devrait pouvoir retirer 
l'autorisation si un accord comporte des 
incompatibilités avec le droit de l'Union 
autres que celles découlant de la répartition 
des compétences entre l'Union et ses États 
membres. L'autorisation peut également 
être retirée si un accord en vigueur entre 
l'Union et un pays tiers contient des 
dispositions en matière d'investissement 
similaires à celles d'un accord conclu par 
un État membre. Enfin, au cas où le 
Conseil ne prendrait pas de décision sur 
l'autorisation d'ouvrir des négociations en 
matière d'investissement dans un délai d'un 
an à compter de la présentation, par la 
Commission, d'une recommandation 
conformément à l'article 218, paragraphe 3, 
du traité, il serait possible de retirer 
l'autorisation pour l'accord bilatéral 
d'investissement conclu avec le pays tiers 
correspondant.

Or. en

Amendement 63
Niccolò Rinaldi, Michael Theurer au nom du groupe ALDE

Proposition de règlement
Considérant 10 
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Texte proposé par la Commission Amendement

(10) La Commission devrait pouvoir retirer 
l'autorisation si un accord comporte des 
incompatibilités avec le droit de l'Union 
autres que celles découlant de la répartition 
des compétences entre l'Union et ses États 
membres. L'autorisation peut également 
être retirée si un accord en vigueur entre 
l'Union et un pays tiers contient des 
dispositions en matière d'investissement 
similaires à celles d'un accord conclu par 
un État membre. Afin d'assurer que les 
accords des États membres ne nuisent pas 
au développement et à la mise en œuvre 
des politiques de l'Union relatives à 
l'investissement et, en particulier, des 
mesures autonomes de la politique 
commerciale commune, l'autorisation 
peut être retirée. Enfin, au cas où le 
Conseil ne prendrait pas de décision sur 
l'autorisation d'ouvrir des négociations en 
matière d'investissement dans un délai d'un 
an à compter de la présentation, par la 
Commission, d'une recommandation 
conformément à l'article 218, paragraphe 3, 
du traité, il serait possible de retirer 
l'autorisation.

(10) La Commission devrait pouvoir retirer 
l'autorisation si un accord comporte des 
incompatibilités avec le droit de l'Union 
autres que celles découlant de la répartition 
des compétences entre l'Union et ses États 
membres. L'autorisation peut également 
être retirée si un accord en vigueur entre 
l'Union et un pays tiers contient des 
dispositions en matière d'investissement 
similaires à celles d'un accord conclu par 
un État membre. Enfin, au cas où le 
Conseil ne prendrait pas de décision sur 
l'autorisation d'ouvrir des négociations en 
matière d'investissement dans un délai d'un 
an à compter de la présentation, par la 
Commission, d'une recommandation 
conformément à l'article 218, paragraphe 3, 
du traité, il serait possible de retirer 
l'autorisation.

Or. en

Justification

Si cet élément peut jouer un rôle utile pour la modification et la conclusion des nouveaux 
accords, le champ d'action de la Commission est trop vaste et vague pour ce qui concerne le 
maintien en vigueur des accords existants. Il est donc préférable de supprimer ce passage 
pour renforcer la sécurité juridique.

Amendement 64
Pablo Zalba Bidegain

Proposition de règlement
Considérant 11 
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Texte proposé par la Commission Amendement

(11) L'autorisation de modifier ou de 
conclure des accords, prévue par le présent 
règlement, permet notamment aux États 
membres de remédier aux éventuelles 
incompatibilités existant entre leurs 
accords internationaux d'investissement et 
le droit de l'Union, autres que les 
incompatibilités découlant de la 
répartition des compétences entre l'Union 
et ses États membres, qui sont réglées par 
le présent règlement.

(11) L'autorisation de modifier ou de 
conclure des accords, prévue par le présent 
règlement, permet notamment aux États 
membres de remédier aux éventuelles 
incompatibilités existant entre leurs 
accords internationaux d'investissement et 
le droit de l'Union visées par le présent 
règlement.

Or. en

Amendement 65
Robert Sturdy

Proposition de règlement
Considérant 11 

Texte proposé par la Commission Amendement

(11) L'autorisation de modifier ou de 
conclure des accords, prévue par le présent 
règlement, permet notamment aux États 
membres de remédier aux éventuelles 
incompatibilités existant entre leurs 
accords internationaux d'investissement et 
le droit de l'Union, autres que les 
incompatibilités découlant de la répartition 
des compétences entre l'Union et ses États 
membres, qui sont réglées par le présent 
règlement.

(11) L'autorisation de modifier ou de 
conclure des accords relatifs aux 
investissements directs étrangers, prévue 
par le présent règlement, permet 
notamment aux États membres de remédier 
aux éventuelles incompatibilités existant 
entre leurs accords internationaux relatifs 
aux investissements directs étrangers et le 
droit de l'Union, autres que les 
incompatibilités découlant de la répartition 
des compétences entre l'Union et ses États 
membres, qui sont réglées par le présent 
règlement.

Or. en

Amendement 66
Pablo Zalba Bidegain

Proposition de règlement
Considérant 12 
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Texte proposé par la Commission Amendement

(12) Au plus tard cinq ans après l'entrée en 
vigueur du présent règlement, la 
Commission doit présenter au Parlement 
européen et au Conseil un rapport relatif à 
l'application des chapitres II et III du 
présent règlement. Ce rapport doit, entre 
autres, comprendre un examen de la 
nécessité de poursuivre l'application de ces 
chapitres. Lorsque le rapport recommande 
de mettre fin à l'application de ces 
chapitres ou d'en modifier les dispositions, 
il doit être accompagné d'une proposition 
législative appropriée. À moins qu'ils ne 
soient remplacés par un accord de l'Union 
en matière d'investissement ou qu'ils 
n'aient été résiliés pour d'autres motifs, les 
accords bilatéraux conclus par des États 
membres avec des pays tiers demeurent 
contraignants pour les parties en droit 
international public. 

(12) Au plus tard sept ans après l'entrée en 
vigueur du présent règlement, la 
Commission doit présenter au Parlement 
européen et au Conseil un rapport relatif à 
l'application des chapitres II et III du 
présent règlement. Ce rapport doit, entre 
autres, comprendre un examen de la 
nécessité de poursuivre l'application de ces 
chapitres. Lorsque le rapport recommande 
de mettre fin à l'application de ces 
chapitres ou d'en modifier les dispositions, 
il doit être accompagné d'une proposition 
législative appropriée. À moins qu'ils ne 
soient remplacés par un accord de l'Union 
en matière d'investissement ou qu'ils 
n'aient été résiliés pour d'autres motifs, les 
accords bilatéraux conclus par des États 
membres avec des pays tiers demeurent 
contraignants pour les parties en droit 
international public.

Or. en

Amendement 67
Daniel Caspary

Proposition de règlement
Considérant 12 

Texte proposé par la Commission Amendement

(12) Au plus tard cinq ans après l'entrée en 
vigueur du présent règlement, la 
Commission doit présenter au Parlement 
européen et au Conseil un rapport relatif à 
l'application des chapitres II et III du 
présent règlement. Ce rapport doit, entre 
autres, comprendre un examen de la 
nécessité de poursuivre l'application de 
ces chapitres. Lorsque le rapport 
recommande de mettre fin à l'application 
de ces chapitres ou d'en modifier les 
dispositions, il doit être accompagné 
d'une proposition législative appropriée. 

(12) Au plus tard cinq ans après l'entrée en 
vigueur du présent règlement, la 
Commission doit présenter au Parlement 
européen et au Conseil un rapport relatif à 
l'application des chapitres II et III du 
présent règlement. À moins qu'ils ne soient 
remplacés par un accord de l'Union en 
matière d'investissement ou qu'ils n'aient 
été résiliés pour d'autres motifs, les accords 
bilatéraux conclus par des États membres 
avec des pays tiers demeurent 
contraignants pour les parties en droit 
international public.
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À moins qu'ils ne soient remplacés par un 
accord de l'Union en matière 
d'investissement ou qu'ils n'aient été 
résiliés pour d'autres motifs, les accords 
bilatéraux conclus par des États membres 
avec des pays tiers demeurent 
contraignants pour les parties en droit 
international public.

Or. en

Amendement 68
Godelieve Quisthoudt-Rowohl

Proposition de règlement
Considérant 12 

Texte proposé par la Commission Amendement

(12) Au plus tard cinq ans après l'entrée en 
vigueur du présent règlement, la 
Commission doit présenter au Parlement 
européen et au Conseil un rapport relatif à 
l'application des chapitres II et III du 
présent règlement. Ce rapport doit, entre 
autres, comprendre un examen de la 
nécessité de poursuivre l'application de 
ces chapitres. Lorsque le rapport 
recommande de mettre fin à l'application 
de ces chapitres ou d'en modifier les 
dispositions, il doit être accompagné 
d'une proposition législative appropriée. 
À moins qu'ils ne soient remplacés par un 
accord de l'Union en matière 
d'investissement ou qu'ils n'aient été 
résiliés pour d'autres motifs, les accords 
bilatéraux conclus par des États membres 
avec des pays tiers demeurent 
contraignants pour les parties en droit 
international public.

(12) Au plus tard cinq ans après l'entrée en 
vigueur du présent règlement, la 
Commission doit présenter au Parlement 
européen et au Conseil un rapport relatif à 
l'application des chapitres II et III du 
présent règlement. À moins qu'ils ne soient 
remplacés par un accord de l'Union en 
matière d'investissement ou qu'ils n'aient 
été résiliés pour d'autres motifs, les accords 
bilatéraux conclus par des États membres 
avec des pays tiers demeurent 
contraignants pour les parties en droit 
international public.

Or. en
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Amendement 69
Robert Sturdy

Proposition de règlement
Considérant 12 

Texte proposé par la Commission Amendement

(12) Au plus tard cinq ans après l'entrée en 
vigueur du présent règlement, la 
Commission doit présenter au Parlement 
européen et au Conseil un rapport relatif à 
l'application des chapitres II et III du 
présent règlement. Ce rapport doit, entre 
autres, comprendre un examen de la 
nécessité de poursuivre l'application de ces 
chapitres. Lorsque le rapport recommande 
de mettre fin à l'application de ces 
chapitres ou d'en modifier les dispositions, 
il doit être accompagné d'une proposition 
législative appropriée. À moins qu'ils ne 
soient remplacés par un accord de l'Union 
en matière d'investissement ou qu'ils 
n'aient été résiliés pour d'autres motifs, les 
accords bilatéraux conclus par des États 
membres avec des pays tiers demeurent 
contraignants pour les parties en droit 
international public.

(12) Au plus tard cinq ans après l'entrée en 
vigueur du présent règlement, la 
Commission doit présenter au Parlement 
européen et au Conseil un rapport relatif à 
l'application des chapitres II et III du 
présent règlement. Ce rapport doit, entre 
autres, comprendre un examen de la 
nécessité de poursuivre l'application de ces 
chapitres. Lorsque le rapport recommande 
de mettre fin à l'application de ces 
chapitres ou d'en modifier les dispositions, 
il doit être accompagné d'une proposition 
législative appropriée. À moins qu'ils ne 
soient remplacés par un accord de l'Union 
en matière d'investissements directs 
étrangers ou qu'ils n'aient été résiliés pour 
d'autres motifs, les accords bilatéraux 
relatifs aux investissements directs 
étrangers conclus par des États membres 
avec des pays tiers demeurent 
contraignants pour les parties en droit 
international public.

Or. en

Amendement 70
Paweł Zalewski

Proposition de règlement
Considérant 12 

Texte proposé par la Commission Amendement

(12) Au plus tard cinq ans après l'entrée en 
vigueur du présent règlement, la 
Commission doit présenter au Parlement 
européen et au Conseil un rapport relatif à 
l'application des chapitres II et III du 
présent règlement. Ce rapport doit, entre 

(Ne concerne pas la version française.) 
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autres, comprendre un examen de la 
nécessité de poursuivre l'application de ces 
chapitres. Lorsque le rapport recommande 
de mettre fin à l'application de ces 
chapitres ou d'en modifier les dispositions, 
il doit être accompagné d'une proposition 
législative appropriée. À moins qu'ils ne 
soient remplacés par un accord de l'Union 
en matière d'investissement ou qu'ils 
n'aient été résiliés pour d'autres motifs, les 
accords bilatéraux conclus par des États 
membres avec des pays tiers demeurent 
contraignants pour les parties en droit 
international public.

Or. en

Amendement 71
Kader Arif

Proposition de règlement
Considérant 13 

Texte proposé par la Commission Amendement

(13) Les accords autorisés en vertu du 
présent règlement ou les autorisations 
d'ouvrir des négociations en vue de 
modifier un accord bilatéral existant avec 
un pays tiers ou d'en conclure un nouveau 
ne doivent en aucun cas constituer un 
obstacle pour la mise en œuvre des 
politiques de l'Union relatives à 
l'investissement et, en particulier, de la 
politique commerciale commune.

(13) Les accords autorisés en vertu du 
présent règlement ou les autorisations 
d'ouvrir des négociations en vue de 
modifier un accord bilatéral existant avec 
un pays tiers ou d'en conclure un nouveau 
ne doivent en aucun cas constituer un 
obstacle pour la mise en œuvre des 
politiques de l'Union relatives à 
l'investissement et, en particulier, de la 
politique commerciale commune ou pour 
la mise en œuvre des principes et des 
objectifs de l'action de l'Union sur la 
scène internationale définis à l'article 21 
du traité sur l'Union européenne.

Or. en

Justification

Tous les accords relevant de la nouvelle compétence exclusive de l'Union européenne doivent 
aussi respecter les grands principes et objectifs de l'action extérieure de l'Union.
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Amendement 72
Emilio Menéndez del Valle

Proposition de règlement
Considérant 13 

Texte proposé par la Commission Amendement

(13) Les accords autorisés en vertu du 
présent règlement ou les autorisations 
d'ouvrir des négociations en vue de 
modifier un accord bilatéral existant avec 
un pays tiers ou d'en conclure un nouveau 
ne doivent en aucun cas constituer un 
obstacle pour la mise en œuvre des 
politiques de l'Union relatives à 
l'investissement et, en particulier, de la 
politique commerciale commune.

(13) Les autorisations d'ouvrir des 
négociations en vue de modifier un accord 
bilatéral existant avec un pays tiers ou d'en 
conclure un nouveau ne doivent en aucun 
cas constituer un obstacle pour la mise en 
œuvre des politiques de l'Union relatives à 
l'investissement.

Or. en

Amendement 73
Pablo Zalba Bidegain

Proposition de règlement
Considérant 13 

Texte proposé par la Commission Amendement

(13) Les accords autorisés en vertu du 
présent règlement ou les autorisations 
d'ouvrir des négociations en vue de 
modifier un accord bilatéral existant avec 
un pays tiers ou d'en conclure un nouveau 
ne doivent en aucun cas constituer un 
obstacle pour la mise en œuvre des 
politiques de l'Union relatives à 
l'investissement et, en particulier, de la 
politique commerciale commune. 

(13) Les autorisations d'ouvrir des 
négociations en vue de modifier un accord 
bilatéral existant avec un pays tiers ou d'en 
conclure un nouveau ne doivent en aucun 
cas constituer un obstacle pour la mise en 
œuvre des politiques de l'Union relatives à 
l'investissement.

Or. en
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Amendement 74
Robert Sturdy

Proposition de règlement
Considérant 13 

Texte proposé par la Commission Amendement

(13) Les accords autorisés en vertu du 
présent règlement ou les autorisations 
d'ouvrir des négociations en vue de 
modifier un accord bilatéral existant avec 
un pays tiers ou d'en conclure un nouveau 
ne doivent en aucun cas constituer un 
obstacle pour la mise en œuvre des 
politiques de l'Union relatives à 
l'investissement et, en particulier, de la 
politique commerciale commune.

(13) Les accords relatifs aux 
investissements directs étrangers autorisés 
en vertu du présent règlement ou les 
autorisations d'ouvrir des négociations en 
vue de modifier un accord bilatéral existant 
avec un pays tiers ou d'en conclure un 
nouveau ne doivent en aucun cas constituer 
un obstacle pour la mise en œuvre des 
politiques de l'Union relatives aux 
investissements directs étrangers et, en 
particulier, de la politique commerciale 
commune.

Or. en

Amendement 75
Niccolò Rinaldi, Michael Theurer au nom du groupe ALDE

Proposition de règlement
Considérant 13 bis (nouveau) 

Texte proposé par la Commission Amendement

(13 bis) Les investissements directs 
étrangers étant une compétence exclusive 
de l'Union, l'autorisation de conclure de 
nouveaux accords bilatéraux ne devrait 
être accordée aux États membres que 
dans les cas exceptionnels où un accord 
de l'Union n'est pas plus avantageux. La 
Commission refuse d'autoriser de tels 
accords si au moins un État membre fait 
part de son intérêt pour la conclusion 
d'un accord de l'Union avec le pays tiers 
concerné ou si l'accord fait obstacle à la 
réalisation de la politique de l'Union en 
matière d'investissement.

Or. en
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Justification

Avec l'entrée en vigueur du traité de Lisbonne, les investissements directs étrangers relèvent 
désormais de la compétence de l'Union. S'il est souhaitable de maintenir les accords 
nationaux tant qu'ils n'ont pas été remplacés par des accords européens, la conclusion de 
nouveaux accords bilatéraux doit être exceptionnelle et non la règle et ne doit donc intervenir 
que lorsqu'aucun autre État membre n'a manifesté son intérêt.

Amendement 76
Robert Sturdy

Proposition de règlement
Considérant 15 

Texte proposé par la Commission Amendement

(15) Les accords conclus entre États 
membres en matière d'investissement ne 
sont pas couverts par le présent règlement.

(15) Les accords conclus entre États 
membres en matière d'investissements 
directs étrangers ne sont pas couverts par 
le présent règlement.

Or. en

Amendement 77
Niccolò Rinaldi, Michael Theurer au nom du groupe ALDE

Proposition de règlement
Considérant 15 

Texte proposé par la Commission Amendement

(15) Les accords conclus entre États 
membres en matière d'investissement ne 
sont pas couverts par le présent règlement.

(Ne concerne pas la version française.)

Or. en

Justification

(Ne concerne pas la version française.)
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Amendement 78
Paweł Zalewski

Proposition de règlement
Considérant 15 

Texte proposé par la Commission Amendement

(15) Les accords conclus entre États 
membres en matière d'investissement ne 
sont pas couverts par le présent règlement.

(Ne concerne pas la version française.)

Or. en

Amendement 79
Niccolò Rinaldi, Michael Theurer au nom du groupe ALDE

Proposition de règlement
Considérant 16 bis (nouveau) 

Texte proposé par la Commission Amendement

(16 bis) Il y a lieu que les États membres 
et la Commission prennent toutes les 
mesures nécessaires pour que la 
Commission soit habilitée à participer 
dans toute la mesure du possible aux 
procédures de règlement des litiges 
engagées en vertu d'accords bilatéraux 
d'investissement conclus par un État 
membre lorsque lesdits litiges intéressent 
le droit européen.

Or. en

Justification

Il convient que la Commission soit associée aux procédures de règlement des litiges 
intéressant le droit européen. Dans les autres cas, sa participation pourrait se révéler inutile 
voire contre-productive.
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Amendement 80
Emilio Menéndez del Valle

Proposition de règlement
Considérant 17 

Texte proposé par la Commission Amendement

(17) Les mesures nécessaires à la mise en 
œuvre du présent règlement doivent être 
adoptées en conformité avec la décision 
1999/468/CE du Conseil du 28 juin 1999 
fixant les modalités de l'exercice des 
compétences d'exécution conférées à 
la Commission,

supprimé

Or. en

Justification

Vu le comité de politique de commerciale et ses connaissances en la matière, il n'est 
nullement nécessaire de mettre en place un nouveau comité consultatif. 

Amendement 81
Pablo Zalba Bidegain

Proposition de règlement
Considérant 17 

Texte proposé par la Commission Amendement

(17) Les mesures nécessaires à la mise en 
œuvre du présent règlement doivent être 
adoptées en conformité avec la décision 
1999/468/CE du Conseil du 28 juin 1999 
fixant les modalités de l'exercice des 
compétences d'exécution conférées à 
la Commission,

supprimé

Or. en

Amendement 82
Godelieve Quisthoudt-Rowohl

Proposition de règlement
Considérant 17 
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Texte proposé par la Commission Amendement

(17) Les mesures nécessaires à la mise en 
œuvre du présent règlement doivent être 
adoptées en conformité avec la 
décision 1999/468/CE du Conseil du 
28 juin 1999 fixant les modalités de 
l'exercice des compétences d'exécution 
conférées à la Commission,

(17) Les mesures nécessaires à la mise en 
œuvre du présent règlement doivent être 
adoptées conformément au règlement du 
Parlement européen et du Conseil 
établissant les règles et principes 
généraux relatifs aux modalités de 
contrôle par les États membres de 
l'exercice des compétences d'exécution par 
la Commission,

Or. en

Amendement 83
Kader Arif

Proposition de règlement
Article 1 

Texte proposé par la Commission Amendement

Le présent règlement établit les modalités, 
les conditions et la procédure selon 
lesquelles les États membres sont autorisés 
à maintenir en vigueur, à modifier ou à 
conclure des accords bilatéraux 
d'investissement avec des pays tiers.

Le présent règlement établit les modalités, 
les conditions et la procédure selon 
lesquelles les États membres collaborent 
avec la Commission lorsque certains de 
leurs accords bilatéraux d'investissement 
conclus avec des pays tiers et déjà en 
vigueur sont incompatibles avec le droit 
ou les politiques de l'Union.

Or. en

Justification

L'obligation de collaborer en cas d'incompatibilité avec le droit ou les politiques de l'Union 
est plus utile que ne l'est la menace d'un retrait d'autorisation de maintien des accords, 
lesquels de toute manière conserveraient leur validité en droit international.
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Amendement 84
Daniel Caspary

Proposition de règlement
Article 1 

Texte proposé par la Commission Amendement

Le présent règlement établit les modalités, 
les conditions et la procédure selon 
lesquelles les États membres sont autorisés 
à maintenir en vigueur, à modifier ou à 
conclure des accords bilatéraux 
d'investissement avec des pays tiers.

Le présent règlement affirme le maintien 
en vigueur des accords bilatéraux 
d'investissement existants et conclus avec 
des pays tiers et établit les modalités, les 
conditions et la procédure selon lesquelles 
les États membres sont autorisés à modifier 
ou à conclure de tels accords.

Cette procédure ne porte pas atteinte aux 
compétences respectives de l'Union 
européenne et des États membres.

Or. en

Amendement 85
Christofer Fjellner

Proposition de règlement
Article 1

Texte proposé par la Commission Amendement

Le présent règlement établit les modalités, 
les conditions et la procédure selon 
lesquelles les États membres sont autorisés 
à maintenir en vigueur, à modifier ou à 
conclure des accords bilatéraux 
d'investissement avec des pays tiers.

Le présent règlement affirme le maintien 
en vigueur des accords bilatéraux 
d'investissement conclus avec des pays 
tiers en matière d'investissements directs 
et établit les modalités, les conditions et la 
procédure selon lesquelles les États 
membres sont autorisés à modifier ou à 
conclure de tels accords.

Or. en

Amendement 86
Emilio Menéndez del Valle

Proposition de règlement
Article 1 
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Texte proposé par la Commission Amendement

Le présent règlement établit les modalités, 
les conditions et la procédure selon 
lesquelles les États membres sont autorisés 
à maintenir en vigueur, à modifier ou à 
conclure des accords bilatéraux 
d'investissement avec des pays tiers.

Le présent règlement établit les modalités, 
les conditions et la procédure selon 
lesquelles les États membres maintiennent 
en vigueur, modifient ou concluent des 
accords bilatéraux d'investissement avec 
des pays tiers.

Cette procédure ne porte pas atteinte aux 
compétences respectives de l'Union 
européenne et des États membres.

Or. en

Amendement 87
Pablo Zalba Bidegain

Proposition de règlement
Article 1

Texte proposé par la Commission Amendement

Le présent règlement établit les modalités, 
les conditions et la procédure selon 
lesquelles les États membres sont autorisés 
à maintenir en vigueur, à modifier ou à 
conclure des accords bilatéraux 
d'investissement avec des pays tiers.

Le présent règlement établit les modalités, 
les conditions et la procédure selon 
lesquelles les États membres maintiennent 
en vigueur, modifient ou concluent des 
accords bilatéraux d'investissement avec 
des pays tiers.

Cette procédure ne porte pas atteinte aux 
compétences respectives de l'Union 
européenne et des États membres.

Or. en

Amendement 88
Robert Sturdy

Proposition de règlement
Article 1 

Texte proposé par la Commission Amendement

Le présent règlement établit les modalités, 
les conditions et la procédure selon 

Le présent règlement établit les modalités, 
les conditions et la procédure selon 
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lesquelles les États membres sont autorisés 
à maintenir en vigueur, à modifier ou à 
conclure des accords bilatéraux 
d'investissement avec des pays tiers.

lesquelles les États membres sont autorisés 
à maintenir en vigueur, à modifier ou à 
conclure des accords bilatéraux relatifs 
aux investissements directs étrangers avec 
des pays tiers.

Or. en

Amendement 89
Kader Arif

Proposition de règlement
Chapitre 2 – titre 

Texte proposé par la Commission Amendement

Autorisation de maintenir en vigueur des 
accords

Mise en conformité des accords en 
vigueur avec le droit ou les politiques de 
l'Union

Or. en

Justification

Méme justification que pour l'article premier.

Amendement 90
Emilio Menéndez del Valle

Proposition de règlement
Chapitre 2 – titre 

Texte proposé par la Commission Amendement

Autorisation de maintenir en vigueur des 
accords

Maintien en vigueur des accords

Or. en
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Amendement 91
Pablo Zalba Bidegain

Proposition de règlement
Chapitre 2 – titre

Texte proposé par la Commission Amendement

Autorisation de maintenir en vigueur des 
accords

Maintien en vigueur des accords 

Or. en

Amendement 92
Robert Sturdy

Proposition de règlement
Article 2

Texte proposé par la Commission Amendement

Dans un délai de trente jours à compter de 
l'entrée en vigueur du présent règlement, 
les États membres notifient à la 
Commission tous les accords bilatéraux 
d'investissement conclus avec des pays 
tiers avant l'entrée en vigueur du présent 
règlement qu'ils souhaitent maintenir en 
vigueur ou faire entrer en vigueur au titre 
du présent chapitre. La notification 
contient une copie de ces accords 
bilatéraux.

Dans un délai de trente jours à compter de 
l'entrée en vigueur du présent règlement, 
les États membres notifient à la 
Commission tous les accords bilatéraux 
relatifs aux investissements directs 
étrangers conclus et/ou signés avec des 
pays tiers avant l'entrée en vigueur du 
présent règlement. La notification contient 
une copie de ces accords bilatéraux. Les 
États membres signalent également à la 
Commission les modifications ultérieures 
apportées au statut desdits accords.

Or. en

Amendement 93
Kader Arif

Proposition de règlement
Article 2

Texte proposé par la Commission Amendement

Dans un délai de trente jours à compter de 
l'entrée en vigueur du présent règlement, 

Dans un délai de trente jours à compter de 
l'entrée en vigueur du présent règlement, 
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les États membres notifient à la 
Commission tous les accords bilatéraux 
d'investissement conclus avec des pays 
tiers avant l'entrée en vigueur du présent 
règlement qu'ils souhaitent maintenir en 
vigueur ou faire entrer en vigueur au titre 
du présent chapitre. La notification 
contient une copie de ces accords 
bilatéraux.

les États membres notifient à la 
Commission tous les accords bilatéraux 
d'investissement conclus avec des pays 
tiers avant l'entrée en vigueur du présent 
règlement. La notification contient une 
copie de ces accords bilatéraux.

Or. en

Justification

Rédaction allégée.

Amendement 94
Paweł Zalewski

Proposition de règlement
Article 2

Texte proposé par la Commission Amendement

Dans un délai de trente jours à compter de 
l'entrée en vigueur du présent règlement, 
les États membres notifient à la 
Commission tous les accords bilatéraux 
d'investissement conclus avec des pays 
tiers avant l'entrée en vigueur du présent 
règlement qu'ils souhaitent maintenir en 
vigueur ou faire entrer en vigueur au titre 
du présent chapitre. La notification 
contient une copie de ces accords 
bilatéraux.

Dans un délai de trente jours à compter de 
l'entrée en vigueur du présent règlement, 
les États membres notifient à la 
Commission tous les accords bilatéraux 
d'investissement conclus et/ou signés avec 
des pays tiers avant l'entrée en vigueur du 
présent règlement qu'ils souhaitent 
maintenir en vigueur ou faire entrer en 
vigueur au titre du présent chapitre. La 
notification contient une copie de ces 
accords bilatéraux. Les États membres 
signalent également à la Commission les 
modifications ultérieures apportées au 
statut desdits accords.

Or. en
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Amendement 95
Godelieve Quisthoudt-Rowohl

Proposition de règlement
Article 2

Texte proposé par la Commission Amendement

Dans un délai de trente jours à compter de 
l'entrée en vigueur du présent règlement, 
les États membres notifient à la 
Commission tous les accords bilatéraux 
d'investissement conclus avec des pays 
tiers avant l'entrée en vigueur du présent 
règlement qu'ils souhaitent maintenir en 
vigueur ou faire entrer en vigueur au titre 
du présent chapitre. La notification 
contient une copie de ces accords 
bilatéraux.

Dans un délai de trente jours à compter de 
l'entrée en vigueur du présent règlement, 
les États membres notifient à la 
Commission tous les accords bilatéraux 
d'investissement conclus avec des pays 
tiers avant l'entrée en vigueur du présent 
règlement qu'ils souhaitent maintenir en 
vigueur ou faire entrer en vigueur au titre 
du présent chapitre. La notification 
contient une copie de ces accords 
bilatéraux. Les États membres signalent 
également à la Commission toutes les 
modifications ultérieures apportées au 
statut desdits accords.

Or. en

Amendement 96
Christofer Fjellner

Proposition de règlement
Article 2

Texte proposé par la Commission Amendement

Dans un délai de trente jours à compter de 
l'entrée en vigueur du présent règlement, 
les États membres notifient à la 
Commission tous les accords bilatéraux 
d'investissement conclus avec des pays 
tiers avant l'entrée en vigueur du présent 
règlement qu'ils souhaitent maintenir en 
vigueur ou faire entrer en vigueur au titre 
du présent chapitre. La notification 
contient une copie de ces accords 
bilatéraux.

Dans un délai de trente jours à compter de 
l'entrée en vigueur du présent règlement, 
les États membres notifient à la 
Commission tous les accords bilatéraux 
relatifs aux investissements directs 
conclus avec des pays tiers avant l'entrée 
en vigueur du présent règlement. La 
notification contient une copie de ces 
accords bilatéraux.

Or. en
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Amendement 97
Christofer Fjellner

Proposition de règlement
Article 2 – paragraphe 1 bis (nouveau) 

Texte proposé par la Commission Amendement

1 bis. Les accords notifiés en application 
de l'article 3 du présent règlement restent 
en vigueur tant qu'ils n'ont pas été 
remplacés par de nouveaux accords 
conclus par l'Union européenne et/ou par 
les États membres bénéficiant d'une 
autorisation en vertu du chapitre 3 ou 
qu'ils n'ont pas été résiliés pour d'autres 
motifs par les parties contractantes.

Or. en

Amendement 98
Emilio Menéndez del Valle

Proposition de règlement
Article 3 

Texte proposé par la Commission Amendement

Article 3 supprimé
Autorisation de maintenir en vigueur des 
accords
Sans préjudice des compétences de 
l'Union en matière d'investissement et des 
autres obligations incombant aux États 
membres au titre du droit de l'Union, les 
États membres sont autorisés, 
conformément à l'article 2, paragraphe 1, 
du traité, à maintenir en vigueur les 
accords bilatéraux d'investissement qu'ils 
ont notifiés aux fins de l'article 2 du 
présent règlement.

Or. en
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Amendement 99
Pablo Zalba Bidegain

Proposition de règlement
Article 3

Texte proposé par la Commission Amendement

Article 3 supprimé
Autorisation de maintenir en vigueur des 

accords
Sans préjudice des compétences de 
l'Union en matière d'investissement et des 
autres obligations incombant aux États 
membres au titre du droit de l'Union, les 
États membres sont autorisés, 
conformément à l'article 2, paragraphe 1, 
du traité, à maintenir en vigueur les 
accords bilatéraux d'investissement qu'ils 
ont notifiés aux fins de l'article 2 du 
présent règlement.

Or. en

Amendement 100
Kader Arif

Proposition de règlement
Article 3 – titre 

Texte proposé par la Commission Amendement

Autorisation de maintenir en vigueur des 
accords

Accords déjà en vigueur

Or. en

Justification

Méme justification que pour l'article premier.
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Amendement 101
Kader Arif

Proposition de règlement
Article 3

Texte proposé par la Commission Amendement

Sans préjudice des compétences de l'Union 
en matière d'investissement et des autres 
obligations incombant aux États membres 
au titre du droit de l'Union, les États 
membres sont autorisés, conformément à 
l'article 2, paragraphe 1, du traité, à 
maintenir en vigueur les accords 
bilatéraux d'investissement qu'ils ont 
notifiés aux fins de l'article 2 du présent 
règlement.

Sans préjudice des compétences de l'Union 
en matière d'investissement et des autres 
obligations incombant aux États membres 
au titre du droit de l'Union, les accords 
bilatéraux d'investissement ayant été 
notifiés aux fins de l'article 2 du présent 
règlement restent inchangés sauf si le 
réexamen visé à l'article 5 impose qu'ils 
soient modifiés.

Or. en

Justification

Un accord déjà conclu entre un État membre et un pays tiers ne peut rester inchangé que si le 
réexamen prévu à l'article 5 aboutit à la conclusion qu'il n'est pas nécessaire de le modifier.

Amendement 102
Robert Sturdy

Proposition de règlement
Article 3

Texte proposé par la Commission Amendement

Sans préjudice des compétences de l'Union 
en matière d'investissement et des autres 
obligations incombant aux États membres 
au titre du droit de l'Union, les États 
membres sont autorisés, conformément à 
l'article 2, paragraphe 1, du traité, à 
maintenir en vigueur les accords bilatéraux 
d'investissement qu'ils ont notifiés aux fins 
de l'article 2 du présent règlement.

Sans préjudice des compétences de l'Union 
en matière d'investissements directs 
étrangers et des autres obligations 
incombant aux États membres au titre du 
droit de l'Union, les États membres sont 
autorisés, conformément à l'article 2, 
paragraphe 1, du traité, à maintenir en 
vigueur les accords bilatéraux relatifs aux 
investissements directs étrangers qu'ils ont 
notifiés aux fins de l'article 2 du présent 
règlement..
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Or. en

Amendement 103
Emilio Menéndez del Valle

Proposition de règlement
Article 5 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. La Commission examine les accords 
notifiés en vertu de l'article 2, en évaluant 
notamment:

supprimé

a) s'ils comportent des incompatibilités 
avec le droit de l'Union autres que celles 
découlant de la répartition des 
compétences entre l'Union et ses États 
membres,
b) s'ils font, en totalité ou en partie, 
double emploi avec un accord en vigueur 
entre l'Union et le même pays tiers et si ce 
double emploi spécifique n'est pas abordé 
dans ce dernier accord, ou
c) s'ils constituent un obstacle pour le 
développement et la mise en œuvre des 
politiques de l'Union relatives à 
l'investissement et, en particulier, de la 
politique commerciale commune.

Or. en

Amendement 104
Pablo Zalba Bidegain

Proposition de règlement
Article 5 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. La Commission examine les accords 
notifiés en vertu de l'article 2, en évaluant 
notamment:

supprimé

a) s'ils comportent des incompatibilités 
avec le droit de l'Union autres que celles 
découlant de la répartition des 
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compétences entre l'Union et ses États 
membres,
b) s'ils font, en totalité ou en partie, 
double emploi avec un accord en vigueur 
entre l'Union et le même pays tiers et si ce 
double emploi spécifique n'est pas abordé 
dans ce dernier accord, ou 
c) s'ils constituent un obstacle pour le 
développement et la mise en œuvre des 
politiques de l'Union relatives à 
l'investissement et, en particulier, de la 
politique commerciale commune. 

Or. en

Amendement 105
Christofer Fjellner

Proposition de règlement
Article 5 – paragraphe 1 – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

1. La Commission examine les accords 
notifiés en vertu de l'article 2, en évaluant 
notamment:

1. Dans un délai de cinq ans à compter de 
l'entrée en vigueur du présent règlement, 
la Commission examine chacun des 
accords notifiés en vertu de l'article 2, en 
évaluant notamment: 

Or. en

Amendement 106
Christofer Fjellner

Proposition de règlement
Article 5 – paragraphe 1 – point a

Texte proposé par la Commission Amendement

a) s'ils comportent des incompatibilités 
avec le droit de l'Union autres que celles 
découlant de la répartition des 
compétences entre l'Union et ses États 
membres,

supprimé
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Or. en

Amendement 107
Robert Sturdy

Proposition de règlement
Article 5 – paragraphe 1 – point b 

Texte proposé par la Commission Amendement

b) s'ils font, en totalité ou en partie, 
double emploi avec un accord en vigueur 
entre l'Union et le même pays tiers et si ce 
double emploi spécifique n'est pas abordé 
dans ce dernier accord, ou

supprimé

Or. en

Amendement 108
Paweł Zalewski

Proposition de règlement
Article 5 – paragraphe 1 – point b 

Texte proposé par la Commission Amendement

b) s'ils font, en totalité ou en partie, 
double emploi avec un accord en vigueur 
entre l'Union et le même pays tiers et si ce 
double emploi spécifique n'est pas abordé 
dans ce dernier accord, ou

supprimé

Or. en

Amendement 109
Daniel Caspary

Proposition de règlement
Article 5 – paragraphe 1 – point c 

Texte proposé par la Commission Amendement

c) s'ils constituent un obstacle pour le 
développement et la mise en œuvre des 
politiques de l'Union relatives à 

supprimé
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l'investissement et, en particulier, de la 
politique commerciale commune.

Or. en

Amendement 110
Christofer Fjellner

Proposition de règlement
Article 5 – paragraphe 1 – point c

Texte proposé par la Commission Amendement

c) s'ils constituent un obstacle pour le 
développement et la mise en œuvre des 
politiques de l'Union relatives à 
l'investissement et, en particulier, de la 
politique commerciale commune. 

supprimé

Or. en

Amendement 111
Godelieve Quisthoudt-Rowohl

Proposition de règlement
Article 5 – paragraphe 1 – point c 

Texte proposé par la Commission Amendement

c) s'ils constituent un obstacle pour le 
développement et la mise en œuvre des 
politiques de l'Union relatives à 
l'investissement et, en particulier, de la 
politique commerciale commune.

supprimé

Or. en

Amendement 112
Niccolò Rinaldi, Michael Theurer au nom du groupe ALDE

Proposition de règlement
Article 5 – paragraphe 1 – point c 
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Texte proposé par la Commission Amendement

c) s'ils constituent un obstacle pour le 
développement et la mise en œuvre des 
politiques de l'Union relatives à 
l'investissement et, en particulier, de la 
politique commerciale commune.

supprimé

Or. en

Justification

Si cet élément peut jouer un rôle utile pour la modification et la conclusion des nouveaux 
accords, le champ d'action de la Commission est trop vaste et vague pour ce qui concerne le 
maintien en vigueur des accords existants. Il est donc préférable de supprimer ces 
dispositions pour renforcer la sécurité juridique.

Amendement 113
Paweł Zalewski

Proposition de règlement
Article 5 – paragraphe 1 – point c 

Texte proposé par la Commission Amendement

c) s'ils constituent un obstacle pour le 
développement et la mise en œuvre des 
politiques de l'Union relatives à 
l'investissement et, en particulier, de la 
politique commerciale commune.

c) s'ils constituent un obstacle pour la 
conclusion par l'Union de futurs accords 
d'investissement avec des pays tiers.

Or. en

Amendement 114
Jörg Leichtfried

Proposition de règlement
Article 5 – paragraphe 1 – point c 

Texte proposé par la Commission Amendement

c) s'ils constituent un obstacle pour le 
développement et la mise en œuvre des 
politiques de l'Union relatives à 

c) s'ils constituent un obstacle pour le 
développement et la mise en œuvre des 
politiques de l'Union relatives à 
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l'investissement et, en particulier, de la 
politique commerciale commune.

l'investissement, notamment du point de 
vue de leur cohérence avec la politique 
extérieure de l'Union en général et avec la 
promotion du développement durable en 
particulier (article 205 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne et 
article 21 du traité sur l'Union 
européenne).

Or. de

Justification

In der Substanz der Investitionsabkommen ist auf die Förderung nachhaltiger Entwicklung 
von ausländischen Direktinvestitionen einzugehen. Insbesondere ist ausländischen 
InvestorInnen die Unternehmensverantwortung für die Einhaltung von universellen 
Grundrechten (Menschenrechte sowie grundlegende Arbeitsnormen) zu übertragen. Hierzu ist 
sicherzustellen, dass alle bestehende Investitionsabkommen einleitend unmissverständlich 
festhalten, dass die Menschenrechte sowie die IAO-Kernarbeitsnormen für ausländische 
Investitionstätigkeiten anzuwenden sind. Darüber hinaus haben die im EU-Ausland tätigen 
europäischen Unternehmen den Wohlverhaltenskodex „OECD-Leitsätze für multinationale 
Unternehmen„ einzuhalten.

Amendement 115
Robert Sturdy

Proposition de règlement
Article 5 – paragraphe 1 – point c 

Texte proposé par la Commission Amendement

c) s'ils constituent un obstacle pour le 
développement et la mise en œuvre des 
politiques de l'Union relatives à 
l'investissement et, en particulier, de la 
politique commerciale commune.

c) s'ils constituent un obstacle pour le 
développement et la mise en œuvre des 
politiques de l'Union relatives aux 
investissements directs étrangers et, en 
particulier, de la politique commerciale 
commune.

Or. en
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Amendement 116
Kader Arif

Proposition de règlement
Article 5 – paragraphe 1 – point c 

Texte proposé par la Commission Amendement

c) s'ils constituent un obstacle pour le 
développement et la mise en œuvre des 
politiques de l'Union relatives à 
l'investissement et, en particulier, de la 
politique commerciale commune.

c) s'ils constituent un obstacle pour le 
développement et la mise en œuvre des 
politiques de l'Union relatives à 
l'investissement et, en particulier, de la 
politique commerciale commune, ou

Or. en

Justification

Modification d'ordre grammatical.

Amendement 117
Kader Arif

Proposition de règlement
Article 5 – paragraphe 1 – point c bis (nouveau) 

Texte proposé par la Commission Amendement

c bis) s'ils constituent un obstacle pour la 
mise en œuvre des principes et des 
objectifs de l'action de l'Union sur la 
scène internationale définis à l'article 21 
du traité sur l'Union européenne.

Or. en

Justification

Tous les accords relevant de la nouvelle compétence exclusive de l'Union européenne doivent 
aussi respecter les grands principes et objectifs de l'action extérieure de l'Union.
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Amendement 118
Christofer Fjellner

Proposition de règlement
Article 5 – paragraphe 1 – point c bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

c bis) s'ils ont été rendus caducs par le 
développement et la mise en œuvre des 
politiques de l'Union relatives à 
l'investissement et, en particulier, de la 
politique commerciale commune.

Or. en

Amendement 119
Emilio Menéndez del Valle

Proposition de règlement
Article 5 – paragraphe 2 

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Pour faciliter l'examen visé au 
paragraphe 1, une consultation peut avoir 
lieu entre la Commission et l'État membre 
auteur de la notification, soit à la 
demande de l'État membre soit à 
l'initiative de la Commission.

supprimé

Or. en

Amendement 120
Pablo Zalba Bidegain

Proposition de règlement
Article 5 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Pour faciliter l'examen visé au 
paragraphe 1, une consultation peut avoir 
lieu entre la Commission et l'État membre 
auteur de la notification, soit à la 
demande de l'État membre soit à 

supprimé
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l'initiative de la Commission. 

Or. en

Amendement 121
Kader Arif

Proposition de règlement
Article 5 – paragraphe 2 bis (nouveau) 

Texte proposé par la Commission Amendement

2 bis. Lorsque la Commission a reçu 
notification des accords visés à l'article 2, 
elle adresse à l'État membre, dans un 
délai d'un an à compter de l'entrée en 
vigueur du présent règlement, un rapport 
détaillant les mesures à prendre pour 
satisfaire aux exigences visées au 
paragraphe 1 du présent article.

Or. en

Justification

Le réexamen des accords par la Commission doit donner lieu à un rapport détaillant les 
mesures que les États membres doivent mettre en œuvre pour se conformer aux exigences 
énumérées au paragraphe 1 de cet article.

Amendement 122
Kader Arif

Proposition de règlement
Article 5 – paragraphe 2 ter (nouveau) 

Texte proposé par la Commission Amendement

2 ter. L'État membre met alors en œuvre, 
dans un délai de cinq ans à compter de 
l'entrée en vigueur du présent règlement, 
toutes les mesures nécessaires pour 
éliminer les incompatibilités ou obstacles 
notifiés par la Commission. Il fait 
régulièrement rapport à la Commission et 
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au Parlement européen sur les progrès 
réalisés à cet égard.

Or. en

Justification

Les États membres doivent intervenir de façon ciblée pour mettre en œuvre les 
recommandations de la Commission, et faire rapport à la Commission et au PE sur les 
progrès réalisés. À cet égard, il est nécessaire de fixer une date butoir afin que les 
recommandations de la Commission soient rapidement mises en œuvre par les États 
membres.

Amendement 123
Christofer Fjellner

Proposition de règlement
Article 5 – paragraphe 3

Texte proposé par la Commission Amendement

3. Au plus tard cinq ans après l'entrée en 
vigueur du présent règlement, la 
Commission présente au Parlement 
européen et au Conseil un rapport sur les 
dispositions du présent chapitre, dans 
lequel la nécessité d'en poursuivre 
l'application est examinée, sur la base de 
l'évaluation visée au paragraphe 1.

supprimé

Or. en

Amendement 124
Robert Sturdy

Proposition de règlement
Article 5 – paragraphe 3 

Texte proposé par la Commission Amendement

3. Au plus tard cinq ans après l'entrée en 
vigueur du présent règlement, la 
Commission présente au Parlement 
européen et au Conseil un rapport sur les 

3. Si la Commission parvient à la 
conclusion qu'un accord est contraire aux 
dispositions du paragraphe 1, points a) ou 
c), elle demande à l'État membre 
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dispositions du présent chapitre, dans 
lequel la nécessité d'en poursuivre 
l'application est examinée, sur la base de 
l'évaluation visée au paragraphe 1.

concerné de renégocier cet accord. Le cas 
échéant, elle aide cet État membre à 
entreprendre les démarches nécessaires 
pour se conformer à l'obligation de 
renégocier un accord existant. Si, après 
avoir entrepris les démarches nécessaires, 
l'État membre ne réussit pas à conclure 
un accord renégocié, la Commission 
prend des mesures en vue de remplacer 
l'accord concerné par un  accord de 
l'Union.

Or. en

Amendement 125
Pablo Zalba Bidegain

Proposition de règlement
Article 5 – paragraphe 3

Texte proposé par la Commission Amendement

3. Au plus tard cinq ans après l'entrée en 
vigueur du présent règlement, la 
Commission présente au Parlement 
européen et au Conseil un rapport sur les 
dispositions du présent chapitre, dans 
lequel la nécessité d'en poursuivre 
l'application est examinée, sur la base de 
l'évaluation visée au paragraphe 1.

3. Au plus tard sept ans après l'entrée en 
vigueur du présent règlement, la 
Commission présente au Parlement 
européen et au Conseil un rapport sur les 
dispositions du présent chapitre, dans 
lequel la nécessité d'en poursuivre 
l'application est examinée.

Or. en

Amendement 126
Daniel Caspary

Proposition de règlement
Article 5 – paragraphe 3 

Texte proposé par la Commission Amendement

3. Au plus tard cinq ans après l'entrée en 
vigueur du présent règlement, la 
Commission présente au Parlement 
européen et au Conseil un rapport sur les 
dispositions du présent chapitre, dans 

3. Au plus tard cinq ans après l'entrée en 
vigueur du présent règlement, la 
Commission présente au Parlement 
européen et au Conseil un rapport relatif à 
l'application des dispositions du présent 
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lequel la nécessité d'en poursuivre 
l'application est examinée, sur la base de 
l'évaluation visée au paragraphe 1.

chapitre.

Or. en

Amendement 127
Godelieve Quisthoudt-Rowohl

Proposition de règlement
Article 5 – paragraphe 3 

Texte proposé par la Commission Amendement

3. Au plus tard cinq ans après l'entrée en 
vigueur du présent règlement, la 
Commission présente au Parlement 
européen et au Conseil un rapport sur les 
dispositions du présent chapitre, dans 
lequel la nécessité d'en poursuivre 
l'application est examinée, sur la base de 
l'évaluation visée au paragraphe 1.

3. Au plus tard cinq ans après l'entrée en 
vigueur du présent règlement, la 
Commission présente au Parlement 
européen et au Conseil un rapport relatif à 
l'application des dispositions du présent 
chapitre sur la base de l'évaluation visée au 
paragraphe 1.

Or. en

Amendement 128
Paweł Zalewski

Proposition de règlement
Article 5 – paragraphe 3 

Texte proposé par la Commission Amendement

3. Au plus tard cinq ans après l'entrée en 
vigueur du présent règlement, la 
Commission présente au Parlement 
européen et au Conseil un rapport sur les 
dispositions du présent chapitre, dans 
lequel la nécessité d'en poursuivre 
l'application est examinée, sur la base de 
l'évaluation visée au paragraphe 1.

3. Au plus tard cinq ans après l'entrée en 
vigueur du présent règlement, la 
Commission présente au Parlement 
européen et au Conseil un rapport relatif à 
l'application des dispositions du présent 
chapitre sur la base de l'évaluation visée au 
paragraphe 1.

Or. en
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Amendement 129
Paweł Zalewski

Proposition de règlement
Article 5 – paragraphe 3 bis (nouveau) 

Texte proposé par la Commission Amendement

3 bis. Si la Commission parvient à la 
conclusion qu'un accord est contraire aux 
dispositions du paragraphe 1, points a) ou 
c), elle demande à l'État membre 
concerné de renégocier cet accord. Le cas 
échéant, elle aide cet État membre à 
entreprendre les démarches nécessaires 
pour se conformer à l'obligation de 
renégocier un accord existant. Si, après 
avoir entrepris les démarches nécessaires, 
l'État membre ne parvient pas à conclure 
un accord renégocié, la Commission 
prend des mesures en vue de remplacer 
l'accord concerné par un  accord de 
l'Union.

Or. en

Amendement 130
Daniel Caspary

Proposition de règlement
Article 5 – paragraphe 4 

Texte proposé par la Commission Amendement

4. Lorsque le rapport visé au 
paragraphe 3 recommande de mettre fin à 
l'application du présent chapitre ou d'en 
modifier les dispositions, il est 
accompagné d'une proposition législative 
appropriée.

supprimé

Or. en
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Amendement 131
Christofer Fjellner

Proposition de règlement
Article 5 – paragraphe 4 

Texte proposé par la Commission Amendement

4. Lorsque le rapport visé au 
paragraphe 3 recommande de mettre fin à 
l'application du présent chapitre ou d'en 
modifier les dispositions, il est 
accompagné d'une proposition législative 
appropriée.

supprimé

Or. en

Amendement 132
Godelieve Quisthoudt-Rowohl

Proposition de règlement
Article 5 – paragraphe 4 

Texte proposé par la Commission Amendement

4. Lorsque le rapport visé au 
paragraphe 3 recommande de mettre fin à 
l'application du présent chapitre ou d'en 
modifier les dispositions, il est 
accompagné d'une proposition législative 
appropriée.

supprimé

Or. en

Amendement 133
Niccolò Rinaldi, Michael Theurer au nom du groupe ALDE

Proposition de règlement
Article 5 – paragraphe 4 bis (nouveau) 

Texte proposé par la Commission Amendement

4 bis. Si le réexamen parvient à la 
conclusion qu'un accord est contraire aux 
dispositions du paragraphe 1, points a) ou 
b), la Commission donne mission à l'État 
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membre concerné de renégocier cet 
accord et l'assiste dans ces négociations.
Si l'État membre ne parvient pas à 
conclure un nouvel accord, la 
Commission retire l'autorisation visée à 
l'article 6 et propose, le cas échéant, un 
mandat de négociation au Conseil en vue 
de conclure un accord de l'Union, 
conformément à l'article 207, paragraphe 
3, du traité. La Commission tient le 
Parlement européen immédiatement et 
complètement informé à tous les stades de 
la procédure.

Or. en

Justification

Il convient, avant que la Commission ne retire son autorisation, que la possibilité de 
renégocier des accords soit explorée.

Amendement 134
Kader Arif

Proposition de règlement
Article 6 

Texte proposé par la Commission Amendement

Article 6 supprimé
Retrait de l'autorisation
1. L'autorisation prévue à l'article 3 peut 
être retirée, dès lors que:
(a) un accord comporte des 
incompatibilités avec le droit de l'Union 
autres que celles découlant de la 
répartition des compétences entre l'Union 
et ses États membres,
(b) un accord fait, en totalité ou en partie, 
double emploi avec un accord en vigueur 
entre l'Union et le même pays tiers et ce 
double emploi spécifique n'est pas abordé 
dans ce dernier accord,
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(c) un accord constitue un obstacle pour 
le développement et la mise en œuvre des 
politiques de l'Union relatives à 
l'investissement et, en particulier, de la 
politique commerciale commune, ou
(d) le Conseil n'a pas pris de décision 
quant à l'autorisation d'ouvrir des 
négociations sur un accord faisant, en 
totalité ou en partie, double emploi avec 
un accord notifié en vertu de l'article 2, 
dans un délai d'un an à compter de la 
présentation, par la Commission, d'une 
recommandation conformément à 
l'article 218, paragraphe 3, du traité.
2. Lorsque la Commission considère qu'il 
y a lieu de retirer l'autorisation prévue à 
l'article 3, elle adresse à l'État membre 
concerné un avis motivé sur les mesures à 
prendre pour satisfaire aux exigences 
visées au paragraphe 1. Des consultations 
ont lieu entre la Commission et l'État 
membre concerné.
3. En cas d'échec des consultations visées 
au paragraphe 2, la Commission retire 
l'autorisation pour l'accord concerné. La 
Commission prend une décision 
concernant le retrait de l'autorisation 
selon la procédure visée à l'article 15, 
paragraphe 2. Elle exige notamment que 
l'État membre prenne les mesures qui 
s'imposent et, le cas échéant, résilie 
l'accord concerné.
4. Lorsqu'une autorisation est retirée, la 
Commission supprime l'accord de la liste 
visée à l'article 4.

Or. en

Justification

Tous les accords demeurant de toute façon valables en droit international, des dispositions 
relatives au retrait de l'autorisation ou à la résiliation d'un accord ne sont pas pertinentes. 
Ces dispositions sont remplacées par l'obligation faite aux États membres de prendre les 
mesures nécessaires afin d'éliminer les incompatibilités entre les accords conclus et la 
législation ou les politiques de l'Union, et ce avant l'expiration d'un délai de 5 ans, au terme 
duquel un rapport de la Commission évaluera la nécessité de continuer d'appliquer ces 
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dispositions.

Amendement 135
Emilio Menéndez del Valle

Proposition de règlement
Article 6 

Texte proposé par la Commission Amendement

Article 6 supprimé
Retrait de l'autorisation
1. L'autorisation prévue à l'article 3 peut 
être retirée, dès lors que:
(a) un accord comporte des 
incompatibilités avec le droit de l'Union 
autres que celles découlant de la 
répartition des compétences entre l'Union 
et ses États membres,
(b) un accord fait, en totalité ou en partie, 
double emploi avec un accord en vigueur 
entre l'Union et le même pays tiers et ce 
double emploi spécifique n'est pas abordé 
dans ce dernier accord,
(c) un accord constitue un obstacle pour 
le développement et la mise en œuvre des 
politiques de l'Union relatives à 
l'investissement et, en particulier, de la 
politique commerciale commune, ou
(d) le Conseil n'a pas pris de décision 
quant à l'autorisation d'ouvrir des 
négociations sur un accord faisant, en 
totalité ou en partie, double emploi avec 
un accord notifié en vertu de l'article 2, 
dans un délai d'un an à compter de la 
présentation, par la Commission, d'une 
recommandation conformément à 
l'article 218, paragraphe 3, du traité.
2. Lorsque la Commission considère qu'il 
y a lieu de retirer l'autorisation prévue à 
l'article 3, elle adresse à l'État membre 
concerné un avis motivé sur les mesures à 
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prendre pour satisfaire aux exigences 
visées au paragraphe 1. Des consultations 
ont lieu entre la Commission et l'État 
membre concerné.
3. En cas d'échec des consultations visées 
au paragraphe 2, la Commission retire 
l'autorisation pour l'accord concerné. La 
Commission prend une décision 
concernant le retrait de l'autorisation 
selon la procédure visée à l'article 15, 
paragraphe 2. Elle exige notamment que 
l'État membre prenne les mesures qui 
s'imposent et, le cas échéant, résilie 
l'accord concerné.
4. Lorsqu'une autorisation est retirée, la 
Commission supprime l'accord de la liste 
visée à l'article 4.

Or. en

Amendement 136
Pablo Zalba Bidegain

Proposition de règlement
Article 6 

Texte proposé par la Commission Amendement

Article 6 supprimé
Retrait de l'autorisation
1. L'autorisation prévue à l'article 3 peut 
être retirée, dès lors que:
(a) un accord comporte des 
incompatibilités avec le droit de l'Union 
autres que celles découlant de la 
répartition des compétences entre l'Union 
et ses États membres,
(b) un accord fait, en totalité ou en partie, 
double emploi avec un accord en vigueur 
entre l'Union et le même pays tiers et ce 
double emploi spécifique n'est pas abordé 
dans ce dernier accord,
(c) un accord constitue un obstacle pour 
le développement et la mise en œuvre des 
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politiques de l'Union relatives à 
l'investissement et, en particulier, de la 
politique commerciale commune, ou
(d) le Conseil n'a pas pris de décision 
quant à l'autorisation d'ouvrir des 
négociations sur un accord faisant, en 
totalité ou en partie, double emploi avec 
un accord notifié en vertu de l'article 2, 
dans un délai d'un an à compter de la 
présentation, par la Commission, d'une 
recommandation conformément à 
l'article 218, paragraphe 3, du traité.
2. Lorsque la Commission considère qu'il 
y a lieu de retirer l'autorisation prévue à 
l'article 3, elle adresse à l'État membre 
concerné un avis motivé sur les mesures à 
prendre pour satisfaire aux exigences 
visées au paragraphe 1. Des consultations 
ont lieu entre la Commission et l'État 
membre concerné.
3. En cas d'échec des consultations visées 
au paragraphe 2, la Commission retire 
l'autorisation pour l'accord concerné. La 
Commission prend une décision 
concernant le retrait de l'autorisation 
selon la procédure visée à l'article 15, 
paragraphe 2. Elle exige notamment que 
l'État membre prenne les mesures qui 
s'imposent et, le cas échéant, résilie 
l'accord concerné.
4. Lorsqu'une autorisation est retirée, la 
Commission supprime l'accord de la liste 
visée à l'article 4.

Or. en

Amendement 137
Christofer Fjellner

Proposition de règlement
Article 6 – paragraphe 1 – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

1. L'autorisation prévue à l'article 3 peut 1. Sur la base du réexamen visé à l'article 
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être retirée, dès lors que: 5, l'autorisation  individuelle d'un accord, 
prévue à l'article 3 et notifiée en 
application de l'article 2, peut être retirée, 
dès lors que:

Or. en

Amendement 138
Paweł Zalewski

Proposition de règlement
Article 6 – paragraphe 1 – partie introductive 

Texte proposé par la Commission Amendement

1. L'autorisation prévue à l'article 3 peut 
être retirée, dès lors que:

1. L'autorisation prévue à l'article 3 devrait 
être retirée, dès lors que:

Or. en

Amendement 139
Daniel Caspary

Proposition de règlement
Article 6 – paragraphe 1 – point a 

Texte proposé par la Commission Amendement

(a) un accord comporte des 
incompatibilités avec le droit de l'Union 
autres que celles découlant de la 
répartition des compétences entre l'Union 
et ses États membres,

supprimé

Or. en

Amendement 140
Christofer Fjellner

Proposition de règlement
Article 6 – paragraphe 1 – point a

Texte proposé par la Commission Amendement

(a) un accord comporte des supprimé
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incompatibilités avec le droit de l'Union 
autres que celles découlant de la 
répartition des compétences entre l'Union 
et ses États membres,

Or. en

Amendement 141
Robert Sturdy

Proposition de règlement
Article 6 – paragraphe 1 – point a 

Texte proposé par la Commission Amendement

(a) un accord comporte des 
incompatibilités avec le droit de l'Union 
autres que celles découlant de la 
répartition des compétences entre l'Union 
et ses États membres, ou

(a) l'État membre concerné n'entreprend 
pas les démarches nécessaires pour 
renégocier un accord existant sur 
l'investissement étranger direct après 
avoir reçu notification de la Commission, 
conformément à l'article 5, paragraphe 3, 
ou

Or. en

Amendement 142
Paweł Zalewski

Proposition de règlement
Article 6 – paragraphe 1 – point a 

Texte proposé par la Commission Amendement

(a) un accord comporte des 
incompatibilités avec le droit de l'Union 
autres que celles découlant de la 
répartition des compétences entre l'Union 
et ses États membres, ou

(a) l'État membre concerné n'entreprend 
pas les démarches nécessaires pour 
engager le processus de renégociation 
d'un accord existant sur l'investissement 
après avoir reçu notification de la 
Commission, conformément à l'article 5, 
paragraphe 3 bis, ou

Or. en
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Amendement 143
Daniel Caspary

Proposition de règlement
Article 6 – paragraphe 1 – point b 

Texte proposé par la Commission Amendement

(b) un accord fait, en totalité ou en partie, 
double emploi avec un accord en vigueur 
entre l'Union et le même pays tiers et ce 
double emploi spécifique n'est pas abordé 
dans ce dernier accord,

supprimé

Or. en

Amendement 144
Paweł Zalewski

Proposition de règlement
Article 6 – paragraphe 1 – point b 

Texte proposé par la Commission Amendement

(b) un accord fait, en totalité ou en partie, 
double emploi avec un accord en vigueur 
entre l'Union et le même pays tiers et ce 
double emploi spécifique n'est pas abordé 
dans ce dernier accord,

supprimé

Or. en

Amendement 145
Robert Sturdy

Proposition de règlement
Article 6 – paragraphe 1 – point b 

Texte proposé par la Commission Amendement

(b) un accord fait, en totalité ou en partie, 
double emploi avec un accord en vigueur 
entre l'Union et le même pays tiers et ce 
double emploi spécifique n'est pas abordé 
dans ce dernier accord,

(b) un accord entre un État membre et un 
pays tiers n'est pas conforme au droit de 
l'Union, et celle-ci a déjà ratifié un accord, 
négocié par la Commission, avec le même 
pays tiers, ou 
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Or. en

Amendement 146
Daniel Caspary

Proposition de règlement
Article 6 – paragraphe 1 – point c 

Texte proposé par la Commission Amendement

(c) un accord constitue un obstacle pour 
le développement et la mise en œuvre des 
politiques de l'Union relatives à 
l'investissement et, en particulier, de la 
politique commerciale commune, ou

supprimé

Or. en

Amendement 147
Christofer Fjellner

Proposition de règlement
Article 6 – paragraphe 1 – point c

Texte proposé par la Commission Amendement

(c) un accord constitue un obstacle pour 
le développement et la mise en œuvre des 
politiques de l'Union relatives à 
l'investissement et, en particulier, de la 
politique commerciale commune, ou

supprimé

Or. en

Amendement 148
Godelieve Quisthoudt-Rowohl

Proposition de règlement
Article 6 – paragraphe 1 – point c 

Texte proposé par la Commission Amendement

(c) un accord constitue un obstacle pour 
le développement et la mise en œuvre des 
politiques de l'Union relatives à 

supprimé
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l'investissement et, en particulier, de la 
politique commerciale commune, ou

Or. en

Amendement 149
Niccolò Rinaldi, Michael Theurer au nom du groupe ALDE

Proposition de règlement
Article 6 – paragraphe 1 – point c 

Texte proposé par la Commission Amendement

(c) un accord constitue un obstacle pour 
le développement et la mise en œuvre des 
politiques de l'Union relatives à 
l'investissement et, en particulier, de la 
politique commerciale commune, ou

supprimé

Or. en

Justification

Si cette préoccupation est pertinente pour la modification ou la conclusion de nouveaux 
accords, la marge de manœuvre de la Commission est trop vaste et trop vague pour pouvoir 
maintenir en l'état des accords existants. Il vaudrait mieux supprimer ce texte afin de 
renforcer la sécurité juridique.

Amendement 150
Robert Sturdy

Proposition de règlement
Article 6 – paragraphe 1 – point c 

Texte proposé par la Commission Amendement

(c) un accord constitue un obstacle pour 
le développement et la mise en œuvre des 
politiques de l'Union relatives à 
l'investissement et, en particulier, de la 
politique commerciale commune, ou

supprimé

Or. en
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Amendement 151
Paweł Zalewski

Proposition de règlement
Article 6 – paragraphe 1 – point c 

Texte proposé par la Commission Amendement

(c) un accord constitue un obstacle pour le 
développement et la mise en œuvre des 
politiques de l'Union relatives à 
l'investissement et, en particulier, de la 
politique commerciale commune, ou

(c) un accord constitue un obstacle pour la 
conclusion de futurs accords 
d'investissement avec ce pays tiers, ou

Or. en

Amendement 152
Christofer Fjellner

Proposition de règlement
Article 6 – paragraphe 1 – point d

Texte proposé par la Commission Amendement

(d) le Conseil n'a pas pris de décision 
quant à l'autorisation d'ouvrir des 
négociations sur un accord faisant, en 
totalité ou en partie, double emploi avec 
un accord notifié en vertu de l'article 2, 
dans un délai d'un an à compter de la 
présentation, par la Commission, d'une 
recommandation conformément à 
l'article 218, paragraphe 3, du traité.

supprimé

Or. en

Amendement 153
Christofer Fjellner

Proposition de règlement
Article 6 – paragraphe 1 – point d bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(d bis) un accord a été, d'une manière ou 
d'une autre, dépassé par le développement 
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et la mise en œuvre des politiques de 
l'Union relatives à l'investissement, du 
fait de la mise en place d'accords 
d'investissement de l'Union qui procurent 
au moins un degré équivalent de 
protection;

Or. en

Amendement 154
Daniel Caspary

Proposition de règlement
Article 6 – paragraphe 2 

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Lorsque la Commission considère qu'il 
y a lieu de retirer l'autorisation prévue à 
l'article 3, elle adresse à l'État membre 
concerné un avis motivé sur les mesures à 
prendre pour satisfaire aux exigences 
visées au paragraphe 1. Des consultations 
ont lieu entre la Commission et l'État 
membre concerné.

supprimé

Or. en

Amendement 155
Robert Sturdy

Proposition de règlement
Article 6 – paragraphe 2 

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Lorsque la Commission considère qu'il y 
a lieu de retirer l'autorisation prévue à 
l'article 3, elle adresse à l'État membre 
concerné un avis motivé sur les mesures à 
prendre pour satisfaire aux exigences 
visées au paragraphe 1. Des consultations 
ont lieu entre la Commission et l'État 
membre concerné.

2. Lorsque la Commission considère qu'il y 
a lieu de retirer l'autorisation prévue à 
l'article 3, elle adresse à l'État membre 
concerné un avis motivé sur les mesures à 
prendre pour satisfaire aux exigences 
visées au paragraphe 1, point a). Des 
consultations ont lieu entre la Commission 
et l'État membre concerné.

Or. en
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Amendement 156
Paweł Zalewski

Proposition de règlement
Article 6 – paragraphe 2 

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Lorsque la Commission considère qu'il y 
a lieu de retirer l'autorisation prévue à 
l'article 3, elle adresse à l'État membre 
concerné un avis motivé sur les mesures à 
prendre pour satisfaire aux exigences 
visées au paragraphe 1. Des consultations 
ont lieu entre la Commission et l'État 
membre concerné.

2. Lorsque la Commission considère qu'il y 
a lieu de retirer l'autorisation prévue à 
l'article 3, elle adresse à l'État membre 
concerné un avis motivé sur les mesures à 
prendre pour satisfaire aux exigences 
visées au paragraphe 1, point a).. Des 
consultations ont lieu entre la Commission 
et l'État membre concerné.

Or. en

Amendement 157
Daniel Caspary

Proposition de règlement
Article 6 – paragraphe 3 

Texte proposé par la Commission Amendement

3. En cas d'échec des consultations visées 
au paragraphe 2, la Commission retire 
l'autorisation pour l'accord concerné. La 
Commission prend une décision 
concernant le retrait de l'autorisation 
selon la procédure visée à l'article 15, 
paragraphe 2. Elle exige notamment que 
l'État membre prenne les mesures qui 
s'imposent et, le cas échéant, résilie 
l'accord concerné.

supprimé

Or. en
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Amendement 158
Christofer Fjellner

Proposition de règlement
Article 6 – paragraphe 3 

Texte proposé par la Commission Amendement

3. En cas d'échec des consultations visées 
au paragraphe 2, la Commission retire 
l'autorisation pour l'accord concerné. La 
Commission prend une décision 
concernant le retrait de l'autorisation selon 
la procédure visée à l'article 15, 
paragraphe 2. Elle exige notamment que 
l'État membre prenne les mesures qui 
s'imposent et, le cas échéant, résilie 
l'accord concerné.

3. En cas d'échec des consultations visées 
au paragraphe 2, la Commission peut 
retirer l'autorisation pour l'accord 
concerné. La Commission prend une 
décision concernant le retrait de 
l'autorisation selon la procédure visée à 
l'article 15, paragraphe 2. Elle exige 
notamment que l'État membre prenne les 
mesures qui s'imposent et, le cas échéant, 
résilie l'accord concerné. 

Or. en

Amendement 159
Robert Sturdy

Proposition de règlement
Article 7

Texte proposé par la Commission Amendement

Sous réserve des conditions énoncées aux 
articles 8 à 12, un État membre est autorisé 
à ouvrir des négociations en vue de 
modifier un accord d'investissement 
existant avec un pays tiers ou d'en conclure 
un nouveau.

Sous réserve des conditions énoncées aux 
articles 8 à 12, un État membre est autorisé 
à ouvrir des négociations en vue de 
modifier un accord existant relatif à 
l'investissement étranger direct avec un 
pays tiers ou d'en conclure un nouveau.

Or. en

Amendement 160
Emilio Menéndez del Valle

Proposition de règlement
Article 8 – paragraphe 1 
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Texte proposé par la Commission Amendement

1. Lorsqu'un État membre entend engager 
des négociations en vue de modifier un 
accord d'investissement existant avec un 
pays tiers ou d'en conclure un nouveau, il 
notifie par écrit son intention à la 
Commission.

1. Lorsqu'un État membre entend engager 
des négociations en vue de modifier un 
accord existant ou d'en conclure un 
nouveau dans le champ d'application du 
présent règlement, il notifie par écrit son 
intention à la Commission dans les 
meilleurs délais avant la date prévue pour 
l'ouverture officielle des négociations.

Or. en

Amendement 161
Pablo Zalba Bidegain

Proposition de règlement
Article 8 – paragraphe 1 

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Lorsqu'un État membre entend engager 
des négociations en vue de modifier un 
accord d'investissement existant avec un 
pays tiers ou d'en conclure un nouveau, il 
notifie par écrit son intention à la 
Commission. 

1. Lorsqu'un État membre entend engager 
des négociations en vue de modifier un 
accord existant ou d'en conclure un 
nouveau dans le champ d'application du 
présent règlement, il notifie par écrit son 
intention à la Commission dans les 
meilleurs délais avant la date prévue pour 
l'ouverture officielle des négociations.

 Or. en

Amendement 162
Robert Sturdy

Proposition de règlement
Article 8 – paragraphe 1 

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Lorsqu'un État membre entend engager 
des négociations en vue de modifier un 
accord d'investissement existant avec un 
pays tiers ou d'en conclure un nouveau, il 
notifie par écrit son intention à la 

1. Lorsqu'un État membre entend engager 
des négociations en vue de modifier un 
accord existant relatif à l'investissement 
étranger direct avec un pays tiers ou d'en 
conclure un nouveau, il notifie par écrit son 
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Commission. intention à la Commission.

Or. en

Amendement 163
Niccolò Rinaldi, Michael Theurer au nom du groupe ALDE

Proposition de règlement
Article 8 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Cette notification comprend les 
documents pertinents et indique les 
dispositions à négocier, les objectifs des 
négociations et toute autre information 
utile. Dans le cas de la modification d'un 
accord existant, la notification indique les 
dispositions qui devront être renégociées.

2. Cette notification comprend les 
documents pertinents et indique les 
dispositions à négocier, les objectifs des 
négociations et toute autre information 
utile. Dans le cas de la modification d'un 
accord existant, la notification indique les 
dispositions qui devront être renégociées. 
Si un nouvel accord est conclu, l'État 
membre concerné justifie par écrit la 
nécessité d'un accord bilatéral avec le 
pays tiers en question plutôt que d'un 
accord de l'Union.

Or. en

Justification

Suite à l'entrée en vigueur du traité de Lisbonne, les investissements directs étrangers font 
désormais partie de la compétence de l'Union européenne. S'il est approprié de maintenir les 
accords nationaux en attendant qu'ils soient remplacés par des accords de l'Union, la 
conclusion de nouveaux accords bilatéraux doit être l'exception, et non la règle. Les États 
membres doivent donc justifier explicitement la nécessité de tout nouveau traité bilatéral 
d'investissement (TBI).

Amendement 164
Niccolò Rinaldi, Michael Theurer au nom du groupe ALDE

Proposition de règlement
Article 8 – paragraphe 3 bis (nouveau)
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Texte proposé par la Commission Amendement

3 bis. Lorsqu'un État membre entend 
conclure un nouvel accord 
d'investissement avec un pays tiers, la 
Commission consulte les autres États 
membres dans un délai de trente jours 
afin de déterminer si un accord de 
l'Union apporterait une valeur ajoutée.  Si 
un ou plusieurs États membres 
manifestent leur intérêt à un accord de 
l'Union, la Commission statue 
conformément à l'article 9, paragraphe 1, 
point a).

Or. en

Justification

Suite à l'entrée en vigueur du traité de Lisbonne, les investissements directs étrangers font 
désormais partie de la compétence de l'Union européenne. S'il est approprié de maintenir les 
accords nationaux en attendant qu'ils soient remplacés par des accords de l'Union, la 
conclusion de nouveaux accords bilatéraux doit être l'exception, et non la règle. Ces accords 
ne doivent par conséquent être conclus que si les autres États membres ne manifestent aucun 
intérêt à un accord de l'Union.

Amendement 165
Niccolò Rinaldi, Michael Theurer au nom du groupe ALDE

Proposition de règlement
Article 8 – paragraphe 4

Texte proposé par la Commission Amendement

4. La notification visée au paragraphe 1 est 
transmise au moins cinq mois civils avant 
le début des négociations formelles avec le 
pays tiers concerné.

4. La notification visée au paragraphe 1 est 
transmise au moins cinq mois civils avant 
le début des négociations formelles avec le 
pays tiers concerné pour modifier un 
accord existant. Lorsqu'un État membre 
entend conclure un nouvel accord, la 
notification est transmise au moins six 
mois civils avant le début des négociations 
formelles avec le pays tiers concerné.
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Or. en

Justification

Alignement sur l'amendement à l'article 8, paragraphe 3 bis, qui accorde 30 jours aux États 
membres pour manifester leur intérêt à un accord de l'Union.

Amendement 166
Pablo Zalba Bidegain

Proposition de règlement
Article 8 – paragraphe 4

Texte proposé par la Commission Amendement

4. La notification visée au paragraphe 1 est 
transmise au moins cinq mois civils avant 
le début des négociations formelles avec le 
pays tiers concerné.

4. La notification visée au paragraphe 1 est 
transmise au moins 90 jours avant le début 
des négociations formelles avec le pays 
tiers concerné.

Or. en

Amendement 167
Robert Sturdy

Proposition de règlement
Article 8 – paragraphe 4

Texte proposé par la Commission Amendement

4. La notification visée au paragraphe 1 est 
transmise au moins cinq mois civils avant 
le début des négociations formelles avec le 
pays tiers concerné.

4. La notification visée au paragraphe 1 est 
transmise au moins trois mois civils avant 
le début des négociations formelles avec le 
pays tiers concerné.

Or. en

Amendement 168
Paweł Zalewski

Proposition de règlement
Article 8 – paragraphe 4



PE454.644v01-00 76/96 AM\851933FR.doc

FR

Texte proposé par la Commission Amendement

4. La notification visée au paragraphe 1 est 
transmise au moins cinq mois civils avant 
le début des négociations formelles avec le 
pays tiers concerné.

4. La notification visée au paragraphe 1 est 
transmise au moins trois mois civils avant 
le début des négociations formelles avec le 
pays tiers concerné.

Or. en

Amendement 169
Niccolò Rinaldi, Michael Theurer au nom du groupe ALDE

Proposition de règlement
Article 9 – paragraphe 1 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

1 bis. Lorsqu'un État membre entend 
conclure un nouvel accord, la 
Commission n'accorde pas son 
autorisation si, conformément à l'article 
8, paragraphe 3, point a), un ou plusieurs 
États membres manifestent leur intérêt à 
la conclusion d'un accord 
d'investissement de l'Union avec le pays 
tiers concerné.

Or. en

Justification

Suite à l'entrée en vigueur du traité de Lisbonne, les investissements directs étrangers font 
désormais partie de la compétence de l'Union européenne. S'il est approprié de maintenir les 
accords nationaux en attendant qu'ils soient remplacés par des accords de l'Union, la 
conclusion de nouveaux accords bilatéraux doit être l'exception, et non la règle. Ces accords 
ne doivent par conséquent être conclus que si les autres États membres ne manifestent aucun 
intérêt à un accord de l'Union.



AM\851933FR.doc 77/96 PE454.644v01-00

FR

Amendement 170
Paweł Zalewski

Proposition de règlement
Article 9 – paragraphe 1 – point a 

Texte proposé par la Commission Amendement

(a) impliquerait des incompatibilités avec 
le droit de l'Union autres que celles 
découlant de la répartition des 
compétences entre l'Union et ses États 
membres,

supprimé

Or. en

Amendement 171
Daniel Caspary

Proposition de règlement
Article 9 – paragraphe 1 – point c 

Texte proposé par la Commission Amendement

(c) constituerait un obstacle pour le 
développement et la mise en œuvre des 
politiques de l'Union relatives à 
l'investissement et, en particulier, de la 
politique commerciale commune.

supprimé

Or. en

Amendement 172
Godelieve Quisthoudt-Rowohl

Proposition de règlement
Article 9 – paragraphe 1 – point c 

Texte proposé par la Commission Amendement

(c) constituerait un obstacle pour le 
développement et la mise en œuvre des 
politiques de l'Union relatives à 
l'investissement et, en particulier, de la 
politique commerciale commune.

supprimé
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Or. en

Amendement 173
Robert Sturdy

Proposition de règlement
Article 9 – paragraphe 1 – point c 

Texte proposé par la Commission Amendement

(c) constituerait un obstacle pour le 
développement et la mise en œuvre des 
politiques de l'Union relatives à 
l'investissement et, en particulier, de la 
politique commerciale commune.

supprimé

Or. en

Amendement 174
Paweł Zalewski

Proposition de règlement
Article 9 – paragraphe 1 – point c 

Texte proposé par la Commission Amendement

(c) constituerait un obstacle pour le 
développement et la mise en œuvre des 
politiques de l'Union relatives à 
l'investissement et, en particulier, de la 
politique commerciale commune.

(c) un accord constitue un obstacle pour la 
conclusion de futurs accords 
d'investissement avec ce pays tiers.

Or. en

Amendement 175
Kader Arif

Proposition de règlement
Article 9 – paragraphe 1 – point c 

Texte proposé par la Commission Amendement

(c) constituerait un obstacle pour le 
développement et la mise en œuvre des 
politiques de l'Union relatives à 

(c) ne constitue pas un obstacle pour le 
développement et la mise en œuvre des 
politiques de l'Union relatives à 
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l'investissement et, en particulier, de la 
politique commerciale commune.

l'investissement et, en particulier, de la 
politique commerciale commune, ou

Or. en

Justification

Modification grammaticale.

Amendement 176
Kader Arif

Proposition de règlement
Article 9 – paragraphe 1 – point c bis (nouveau) 

Texte proposé par la Commission Amendement

c bis)  constitue un obstacle à la mise en 
œuvre des principes et objectifs de l'action 
de l'Union sur la scène internationale, tels 
que définis par l'article 21 du traité sur 
l'Union européenne.

Or. en

Justification

Tout accord entrant dans le champ d'application de la nouvelle compétence exclusive de 
l'Union doit également respecter les principes et objectifs généraux de l'action extérieure de 
l'Union.

Amendement 177
Niccolò Rinaldi, Michael Theurer au nom du groupe ALDE

Proposition de règlement
Article 9 – paragraphe 3 bis (nouveau) 

Texte proposé par la Commission Amendement

3 bis. Lorsque la Commission statue en 
application du paragraphe 1, point a), elle 
propose un mandat de négociation au 
Conseil, conformément à l'article 207, 



PE454.644v01-00 80/96 AM\851933FR.doc

FR

paragraphe 3, du traité. La Commission 
tient le Parlement européen 
immédiatement et complètement informé 
à tous les stades de la procédure.

Or. en

Justification

Suite à l'entrée en vigueur du traité de Lisbonne, les investissements directs étrangers font 
désormais partie de la compétence de l'Union européenne. S'il est approprié de maintenir les 
accords nationaux en attendant qu'ils soient remplacés par des accords de l'Union, la 
conclusion de nouveaux accords bilatéraux doit être l'exception, et non la règle. Ces accords 
ne doivent par conséquent être conclus que si les autres États membres ne manifestent aucun 
intérêt à un accord de l'Union.

Amendement 178
Pablo Zalba Bidegain

Proposition de règlement
Article 10

Texte proposé par la Commission Amendement

La Commission est tenue informée, à 
chaque étape, de l'état d'avancement et des 
résultats des négociations entre l'État 
membre et le pays tiers en matière 
d'investissement, et elle peut demander à y 
participer.

La Commission est tenue informée, à 
chaque étape, de l'état d'avancement et des 
résultats des négociations entre l'État 
membre et le pays tiers en matière 
d'investissement, et elle peut demander à y 
participer. La Commission peut participer, 
en qualité d'observateur, aux négociations 
entre l'État membre et le pays tiers sur les 
sujets qui relèvent du champ d'application 
du présent règlement. 

Or. en

Amendement 179
Robert Sturdy

Proposition de règlement
Article 10
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Texte proposé par la Commission Amendement

La Commission est tenue informée, à 
chaque étape, de l'état d'avancement et des 
résultats des négociations entre l'État 
membre et le pays tiers en matière 
d'investissement, et elle peut demander à y 
participer.

La Commission est tenue informée, à 
chaque étape, de l'état d'avancement et des 
résultats des négociations entre l'État 
membre et le pays tiers en matière 
d'investissement étranger direct, et elle 
peut demander à y participer.

Or. en

Amendement 180
Robert Sturdy

Proposition de règlement
Article 11 – paragraphe 3 – partie introductive 

Texte proposé par la Commission Amendement

3. Suite à la notification, la Commission 
détermine si l'accord négocié:

3. Suite à la notification, la Commission 
détermine si l'accord négocié satisfait aux 
exigences visées à l'article 9, paragraphes 
1 et 2, communiquées à l'État membre par 
la Commission.

Or. en

Amendement 181
Paweł Zalewski

Proposition de règlement
Article 11 – paragraphe 3 – partie introductive 

Texte proposé par la Commission Amendement

3. Suite à la notification, la Commission 
détermine si l'accord négocié:

3. Suite à la notification, la Commission 
détermine si l'accord négocié satisfait aux 
exigences visées à l'article 9, paragraphes 
1 et 2, communiquées à l'État membre par 
la Commission.

Or. en
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Amendement 182
Robert Sturdy

Proposition de règlement
Article 11 – paragraphe 3 – point a 

Texte proposé par la Commission Amendement

(a) ne comporte pas des incompatibilités 
avec le droit de l'Union autres que celles 
découlant de la répartition des 
compétences entre l'Union et ses États 
membres,

supprimé

Or. en

Amendement 183
Paweł Zalewski

Proposition de règlement
Article 11 – paragraphe 3 – point a 

Texte proposé par la Commission Amendement

(a) ne comporte pas des incompatibilités 
avec le droit de l'Union autres que celles 
découlant de la répartition des 
compétences entre l'Union et ses États 
membres,

supprimé

Or. en

Amendement 184
Robert Sturdy

Proposition de règlement
Article 11 – paragraphe 3 – point b 

Texte proposé par la Commission Amendement

(b) ne compromet pas les objectifs de 
négociations en cours ou imminentes 
entre l'Union et le pays tiers concerné,

supprimé

Or. en



AM\851933FR.doc 83/96 PE454.644v01-00

FR

Amendement 185
Paweł Zalewski

Proposition de règlement
Article 11 – paragraphe 3 – point b 

Texte proposé par la Commission Amendement

(b) ne compromet pas les objectifs de 
négociations en cours ou imminentes 
entre l'Union et le pays tiers concerné,

supprimé

Or. en

Amendement 186
Godelieve Quisthoudt-Rowohl

Proposition de règlement
Article 11 – paragraphe 3 – point c 

Texte proposé par la Commission Amendement

(c) ne constitue pas un obstacle pour le 
développement et la mise en œuvre des 
politiques de l'Union relatives à 
l'investissement et, en particulier, de la 
politique commerciale commune, ou

supprimé

Or. en

Amendement 187
Robert Sturdy

Proposition de règlement
Article 11 – paragraphe 3 – point c 

Texte proposé par la Commission Amendement

(c) ne constitue pas un obstacle pour le 
développement et la mise en œuvre des 
politiques de l'Union relatives à 
l'investissement et, en particulier, de la 
politique commerciale commune, ou

supprimé

Or. en



PE454.644v01-00 84/96 AM\851933FR.doc

FR

Amendement 188
Paweł Zalewski

Proposition de règlement
Article 11 – paragraphe 3 – point c 

Texte proposé par la Commission Amendement

(c) ne constitue pas un obstacle pour le 
développement et la mise en œuvre des 
politiques de l'Union relatives à 
l'investissement et, en particulier, de la 
politique commerciale commune, ou

supprimé

Or. en

Amendement 189
Kader Arif

Proposition de règlement
Article 11 – paragraphe 3 – point c bis (nouveau) 

Texte proposé par la Commission Amendement

c bis)  constitue un obstacle à la mise en 
œuvre des principes et objectifs de l'action 
de l'Union sur la scène internationale, tels 
que définis par l'article 21 du traité sur 
l'Union européenne, ou

Or. en

Justification

Tout accord entrant dans le champ d'application de la nouvelle compétence exclusive de 
l'Union doit également respecter les principes et objectifs généraux de l'action extérieure de 
l'Union.

Amendement 190
Robert Sturdy

Proposition de règlement
Article 11 – paragraphe 3 – point d 
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Texte proposé par la Commission Amendement

(d) n'est pas contraire à l'exigence visée à 
l'article 9, paragraphe 2, le cas échéant.

supprimé

Or. en

Amendement 191
Paweł Zalewski

Proposition de règlement
Article 11 – paragraphe 3 – point d 

Texte proposé par la Commission Amendement

(d) n'est pas contraire à l'exigence visée à 
l'article 9, paragraphe 2, le cas échéant.

supprimé

Or. en

Amendement 192
Pablo Zalba Bidegain

Proposition de règlement
Article 11 – paragraphe 4

Texte proposé par la Commission Amendement

4. Lorsque la Commission estime que les 
négociations ont abouti à un accord qui 
ne satisfait pas aux exigences 
mentionnées au paragraphe 3, l'État 
membre n'est pas autorisé à signer et à 
conclure l'accord. 

supprimé

Or. en

Amendement 193
Robert Sturdy

Proposition de règlement
Article 11 – paragraphe 6 
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Texte proposé par la Commission Amendement

6. Les décisions visées aux paragraphes 4 
et 5 sont prises selon la procédure prévue à 
l'article 15, paragraphe 2. La Commission 
prend sa décision dans un délai de 90 jours 
après réception des notifications visées aux 
paragraphes 1 et 2. Lorsque des 
informations supplémentaires sont 
nécessaires à la prise de décision, le délai 
de 90 jours court à compter de la date de 
réception de ces informations 
supplémentaires.

6. Les décisions visées aux paragraphes 4 
et 5 sont prises selon la procédure prévue à 
l'article 15, paragraphe 2. La Commission 
prend sa décision dans un délai de 60 jours 
ouvrables après réception des notifications 
visées aux paragraphes 1 et 2. Lorsque des 
informations supplémentaires sont 
nécessaires à la prise de décision, le délai 
de 60 jours ouvrables court à compter de la 
date de réception de ces informations 
supplémentaires.

Or. en

Amendement 194
Paweł Zalewski

Proposition de règlement
Article 11 – paragraphe 6 

Texte proposé par la Commission Amendement

6. Les décisions visées aux paragraphes 4 
et 5 sont prises selon la procédure prévue à 
l'article 15, paragraphe 2. La Commission 
prend sa décision dans un délai de 90 jours 
après réception des notifications visées aux 
paragraphes 1 et 2. Lorsque des 
informations supplémentaires sont 
nécessaires à la prise de décision, le délai 
de 90 jours court à compter de la date de 
réception de ces informations 
supplémentaires.

6. Les décisions visées aux paragraphes 4 
et 5 sont prises selon la procédure prévue à 
l'article 15, paragraphe 2. La Commission 
prend sa décision dans un délai de 60 jours 
ouvrables après réception des notifications 
visées aux paragraphes 1 et 2. Lorsque des 
informations supplémentaires sont 
nécessaires à la prise de décision, le délai 
de 60 jours ouvrables court à compter de la 
date de réception de ces informations 
supplémentaires.

Or. en

Amendement 195
Robert Sturdy

Proposition de règlement
Article 11 – paragraphe 7 bis (nouveau) 
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Texte proposé par la Commission Amendement

7 bis. Lorsque la Commission décide de 
négocier avec un pays tiers un accord 
relatif à l'investissement étranger direct, 
elle informe dûment tous les États 
membres de son intention en leur 
précisant le champ d'application du 
nouvel accord. 

Or. en

Amendement 196
Paweł Zalewski

Proposition de règlement
Article 11 – paragraphe 7 bis (nouveau) 

Texte proposé par la Commission Amendement

7 bis. Lorsque la Commission décide de 
négocier avec un pays tiers un accord 
relatif à l'investissement étranger direct, 
elle informe dûment tous les États 
membres de son intention en leur 
précisant le champ d'application de 
l'accord. 

Or. en

Amendement 197
Emilio Menéndez del Valle

Proposition de règlement
Article 11 bis (nouveau) 

Texte proposé par la Commission Amendement

Article 11 bis
Refus d'autorisation de la conclusion de 

l'accord
1. Si, sur la base de l'évaluation faite au 
titre de l'article 11, paragraphe 3, la 
Commission a l'intention de ne pas 
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autoriser la conclusion de l'accord 
négocié, elle transmet un avis à l'État 
membre concerné dans un délai de 90 
jours à compter de la réception de la 
notification visée à l'article 11, 
paragraphe 1.
2. Dans un délai de 30 jours suivant la 
réception de l'avis de la Commission, 
l'État membre concerné peut demander à 
la Commission d'entamer des pourparlers 
afin de trouver une solution.
3. Dans le cas où l'État membre concerné 
ne demande pas à la Commission 
d'entamer des pourparlers dans les délais 
prescrits au paragraphe 2, la Commission 
est tenue de présenter une décision 
motivée sur la demande de l'État membre 
dans les 130 jours suivant la réception de 
la notification visée à l'article 11, 
paragraphe 1.
4. En cas de pourparlers au sens du 
paragraphe 2, la Commission prend une 
décision motivée concernant la demande 
de l'État membre dans les 30 jours suivant 
la fin des pourparlers.
5. La Commission informe l'État membre 
concerné de sa décision dans les 30 jours 
suivant la décision.

Or. en

Amendement 198
Pablo Zalba Bidegain

Proposition de règlement
Article 11 bis (nouveau) 

Texte proposé par la Commission Amendement

Article 11 bis
Refus d'autorisation de la conclusion de 

l'accord
1. Si, sur la base de l'évaluation faite au 
titre de l'article 11, paragraphe 3, la 
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Commission a l'intention de ne pas 
autoriser la conclusion de l'accord 
négocié, elle transmet un avis à l'État 
membre concerné dans un délai de 90 
jours à compter de la réception de la 
notification visée à l'article 11, 
paragraphe 1.
2. Dans un délai de 30 jours suivant la 
réception de l'avis de la Commission, 
l'État membre concerné peut demander à 
la Commission d'entamer des pourparlers 
afin de trouver une solution.
3. Dans le cas où l'État membre concerné 
ne demande pas à la Commission 
d'entamer des pourparlers dans les délais 
prescrits au paragraphe 2, la Commission 
est tenue de présenter une décision 
motivée sur la demande de l'État membre 
dans les 130 jours suivant la réception de 
la notification visée à l'article 11, 
paragraphe 1.
4. En cas de pourparlers au sens du 
paragraphe 2, la Commission prend une 
décision motivée concernant la demande 
de l'État membre dans les 30 jours suivant 
la fin des pourparlers.
5. La Commission informe l'État membre 
concerné de sa décision dans les 30 jours 
suivant la décision. 

Or. en

Amendement 199
Pablo Zalba Bidegain

Proposition de règlement
Article 12 – paragraphe 1 

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Au plus tard cinq ans après l'entrée en 
vigueur du présent règlement, la 
Commission présente au Parlement 
européen et au Conseil un rapport sur les 
dispositions du présent chapitre, dans 

1. Au plus tard sept ans après l'entrée en 
vigueur du présent règlement, la 
Commission présente au Parlement 
européen et au Conseil un rapport sur les 
dispositions du présent chapitre, dans 
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lequel la nécessité d'en poursuivre 
l'application est examinée.

lequel la nécessité d'en poursuivre 
l'application est examinée.

Or. en

Amendement 200
Godelieve Quisthoudt-Rowohl

Proposition de règlement
Article 12 – paragraphe 1 

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Au plus tard cinq ans après l'entrée en 
vigueur du présent règlement, la 
Commission présente au Parlement 
européen et au Conseil un rapport sur les 
dispositions du présent chapitre, dans 
lequel la nécessité d'en poursuivre 
l'application est examinée.

1. Au plus tard cinq ans après l'entrée en 
vigueur du présent règlement, la 
Commission présente au Parlement 
européen et au Conseil un rapport relatif à 
l'application des dispositions du présent 
chapitre.

Or. en

Amendement 201
Daniel Caspary

Proposition de règlement
Article 12 – paragraphe 2 

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Le rapport visé au paragraphe 1 
comprend une vue d'ensemble des 
autorisations demandées et accordées au 
titre du présent chapitre.

supprimé

Or. en

Amendement 202
Daniel Caspary

Proposition de règlement
Article 12 – paragraphe 3 
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Texte proposé par la Commission Amendement

3. Lorsque le rapport visé au 
paragraphe 1 recommande de mettre fin à 
l'application du présent chapitre ou d'en 
modifier les dispositions, il est 
accompagné d'une proposition législative 
appropriée.

supprimé

Or. en

Amendement 203
Godelieve Quisthoudt-Rowohl

Proposition de règlement
Article 12 – paragraphe 3 

Texte proposé par la Commission Amendement

3. Lorsque le rapport visé au 
paragraphe 1 recommande de mettre fin à 
l'application du présent chapitre ou d'en 
modifier les dispositions, il est 
accompagné d'une proposition législative 
appropriée.

supprimé

Or. en

Amendement 204
Robert Sturdy

Proposition de règlement
Article 13 – titre 

Texte proposé par la Commission Amendement

Conduite des États membres en ce qui 
concerne les accords conclus avec un pays 
tiers

Conduite des États membres en ce qui 
concerne les accords relatifs à 
l'investissement étranger direct, conclus 
avec un pays tiers

Or. en
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Amendement 205
Pablo Zalba Bidegain

Proposition de règlement
Article 13 – paragraphe 1 

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Pour l'ensemble des accords relevant du 
champ d'application du présent règlement, 
l'État membre concerné informe la 
Commission, sans retard injustifié, de 
toutes les réunions qui se tiendront 
conformément aux dispositions de l'accord. 
Il lui communique l'ordre du jour et toutes 
les informations utiles qui lui permettront 
de bien comprendre les sujets abordés. La 
Commission peut demander à l'État 
membre concerné de lui fournir des 
informations supplémentaires. Lorsqu'une 
question à examiner est susceptible d'avoir 
une incidence sur la mise en œuvre des 
politiques de l'Union relatives à 
l'investissement et, en particulier, de la 
politique commerciale commune, la 
Commission peut demander à l'État 
membre concerné d'adopter une position 
particulière.

1. Pour l'ensemble des accords relevant du 
champ d'application du présent règlement, 
l'État membre concerné informe la 
Commission, sans retard injustifié, de 
toutes les réunions qui se tiendront 
conformément aux dispositions de l'accord. 
Il lui communique des informations 
suffisantes pour lui permettre de bien 
comprendre les sujets concernés. La 
Commission peut demander à l'État 
membre concerné de lui fournir des 
informations supplémentaires. Lorsqu'une 
question est susceptible d'avoir une 
incidence sur la mise en œuvre des 
politiques de l'Union relatives à 
l'investissement et, en particulier, de la 
politique commerciale commune, la 
Commission peut demander à l'État 
membre concerné d'adopter une position 
particulière.

Or. en

Amendement 206
Pablo Zalba Bidegain

Proposition de règlement
Article 13 – paragraphe 2 

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Pour l'ensemble des accords relevant du 
champ d'application du présent règlement, 
l'État membre concerné informe la 
Commission, sans retard injustifié, de toute 
observation reçue établissant qu'une 
mesure particulière est en contradiction 
avec l'accord. En outre, l'État membre 
informe la Commission de toute demande 

2. Pour l'ensemble des accords relevant du 
champ d'application du présent règlement, 
l'État membre concerné informe la 
Commission, sans retard injustifié, de toute 
observation reçue établissant qu'une 
mesure particulière est en contradiction 
avec l'accord. En outre, l'État membre 
informe la Commission de toute demande 
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de règlement de différend introduite au 
titre de l'accord, aussitôt qu'il en est averti. 
L'État membre et la Commission coopèrent 
pleinement et prennent toutes les mesures 
nécessaires pour assurer une défense 
efficace, ce qui, le cas échéant, peut 
impliquer la participation de la 
Commission à la procédure. 

de règlement de différend introduite à son 
encontre au titre de l'accord, aussitôt qu'il 
en est averti. L'État membre et la 
Commission coopèrent  et prennent toutes 
les mesures nécessaires pour assurer une 
défense efficace, ce qui, le cas échéant, 
peut impliquer la participation de la 
Commission à la procédure. 

Or. en

Amendement 207
Pablo Zalba Bidegain

Proposition de règlement
Article 13 – paragraphe 3 

Texte proposé par la Commission Amendement

3. Pour l'ensemble des accords relevant du 
champ d'application du présent règlement, 
l'État membre concerné sollicite 
l'assentiment de la Commission avant 
d'activer tout mécanisme de règlement des 
différends figurant dans l'accord et, si la 
Commission le lui demande, active ces 
mécanismes. Dans le cadre de ces 
mécanismes, l'autre partie à l'accord et au 
règlement des différends est consultée, si 
l'accord le prévoit. L'État membre et la 
Commission coopèrent pleinement dans le 
déroulement des procédures au sein des 
mécanismes concernés, ce qui implique, le 
cas échéant, la participation de la 
Commission aux procédures. 

3. Pour l'ensemble des accords relevant du 
champ d'application du présent règlement, 
l'État membre concerné informe la 
Commission avant d'activer tout 
mécanisme de règlement d'État à État des 
différends figurant dans l'accord et, si la 
Commission le lui demande, active ces 
mécanismes. Dans le cadre de ces 
mécanismes, l'autre partie à l'accord et au 
règlement des différends est consultée, si 
l'accord le prévoit. L'État membre et la 
Commission coopèrent pleinement dans le 
déroulement des procédures au sein des 
mécanismes concernés, ce qui implique, le 
cas échéant, la participation de la 
Commission aux procédures. 

Or. en

Amendement 208
Robert Sturdy

Proposition de règlement
Article 13 – paragraphe 3 
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Texte proposé par la Commission Amendement

3. Pour l'ensemble des accords relevant du 
champ d'application du présent règlement, 
l'État membre concerné sollicite 
l'assentiment de la Commission avant 
d'activer tout mécanisme de règlement des 
différends figurant dans l'accord et, si la 
Commission le lui demande, active ces 
mécanismes. Dans le cadre de ces 
mécanismes, l'autre partie à l'accord et au 
règlement des différends est consultée, si 
l'accord le prévoit. L'État membre et la 
Commission coopèrent pleinement dans le 
déroulement des procédures au sein des 
mécanismes concernés, ce qui implique, le 
cas échéant, la participation de la 
Commission aux procédures.

3. Pour l'ensemble des accords relevant du 
champ d'application du présent règlement, 
l'État membre concerné sollicite 
l'assentiment de la Commission avant 
d'activer à l'encontre d'un État tiers tout 
mécanisme de règlement des différends 
figurant dans l'accord et, si la Commission 
le lui demande, active ces mécanismes. 
Dans le cadre de ces mécanismes, l'autre 
partie à l'accord et au règlement des 
différends est consultée, si l'accord le 
prévoit. L'État membre et la Commission 
coopèrent pleinement dans le déroulement 
des procédures au sein des mécanismes 
concernés, ce qui implique, le cas échéant, 
la participation de la Commission aux 
procédures.

Or. en

Amendement 209
Emilio Menéndez del Valle

Proposition de règlement
Article 15 – paragraphe 1 

Texte proposé par la Commission Amendement

1. La Commission est assistée par le 
comité consultatif pour la gestion des 
dispositions transitoires concernant les 
accords internationaux d'investissement.

1. La Commission est assistée par le 
Comité de la politique commerciale, des 
services et de l'investissement.

Or. en

Justification

Il existe déjà un Comité de la politique commerciale, compétent sur ce sujet. Il n'est donc pas 
besoin de créer un nouveau comité consultatif. 
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Amendement 210
Pablo Zalba Bidegain

Proposition de règlement
Article 15 – paragraphe 1 

Texte proposé par la Commission Amendement

1. La Commission est assistée par le 
comité consultatif pour la gestion des 
dispositions transitoires concernant les 
accords internationaux d'investissement.

1. La Commission est assistée par le 
Comité de la politique commerciale, des 
services et de l'investissement. 

Or. en

Amendement 211
Emilio Menéndez del Valle

Proposition de règlement
Article 15 – paragraphe 2 

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Lorsqu'il est fait référence au présent 
paragraphe, les articles 3 et 7 de la 
décision 1999/468/CE s'appliquent.

supprimé

Or. en

Justification

Il existe déjà un Comité de la politique commerciale, compétent sur ce sujet. Il n'est donc pas 
besoin de créer un nouveau comité consultatif. 

Amendement 212
Pablo Zalba Bidegain

Proposition de règlement
Article 15 – paragraphe 2 

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Lorsqu'il est fait référence au présent 
paragraphe, les articles 3 et 7 de la 
décision 1999/468/CE s'appliquent. 

supprimé

Or. en
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Amendement 213
Godelieve Quisthoudt-Rowohl

Proposition de règlement
Article 15 – paragraphe 2 

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Lorsqu'il est fait référence au présent 
paragraphe, les articles 3 et 7 de la décision 
1999/468/CE s'appliquent.

2. Lorsqu'il est fait référence au présent 
paragraphe, les articles 5 bis et 7 de la 
décision 1999/468/CE s'appliquent.

[Lorsqu'il est fait référence au présent 
paragraphe, les articles 5, 5 bis et 6 du 
règlement du Parlement européen et du 
Conseil établissant les règles et principes 
généraux relatifs aux modalités de 
contrôle par les États membres de 
l'exercice des compétences d'exécution 
par la Commission, s'appliquent].

Or. en


